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Convention collective départementale

IDCC : 627  | BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS EMPLOYÉS, TECHNICIENS 
ET AGENTS DE MAÎTRISE  
(La Réunion)  
(12 juillet 1971)  
(Étendue par arrêté du 23 août 1973,  
Journal officiel du 30 septembre 1973)

Convention collective départementale

IDCC : 771  | BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS INGÉNIEURS ASSIMILÉS 
ET CADRES  
(La Réunion)  
(9 mai 1974)  
(Étendue par arrêté du 4 août 1975,  
Journal officiel du 15 août 1975)

Convention collective départementale

IDCC : 2389  | BÂTIMENT ET TRAVAUX PUBLICS OUVRIERS  
(La Réunion)  
(13 mai 2004)  
(Étendue par arrêté du 13 décembre 2004,  
Journal officiel du 26 décembre 2004)

Accord du 24 avril 2025  
relatif aux salaires minimaux au 1er janvier 2025  

(La Réunion)

NOR : ASET2550550M

IDCC : 627, 771, 2389

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CAPEB La Réunion ;

FRBTP La Réunion,

d’une part,

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFE-CGC ;

CFDT BTP ;

CGT-FO La Réunion ;

CGTR BTP,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Préambule

Cet accord est conclu dans le cadre des conventions collectives des ouvriers, des ETAM 
(employés, techniciens et agents de maîtrise) et des cadres (IAC) du bâtiment et des travaux 
publics de La Réunion.

À l’issue de la réunion paritaire qui s’est tenue le 24 avril 2025, les parties signataires, prenant 
en compte l’objectif d’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes, ont arrêté les 
dispositions suivantes :

Article 1er  |  Ouvriers
Les salaires horaires minimaux des différents niveaux et positions de la grille des ouvriers 

seront revalorisés comme suit :

 ■ Sur la grille de référence base 35 heures, en vigueur à la date de signature du présent accord :

�1,6 % à compter du 1er janvier 2025

 ■ Sur la grille de référence base 39 heures, en vigueur à la date de signature du présent accord :

�1,6 % à compter du 1er janvier 2025

Article 2  |  ETAM
Sur la grille de référence des salaires minima en vigueur à la date de signature du présent 

accord, les salaires des ETAM seront revalorisés comme suit :

�1,6 % à compter du 1er janvier 2025

Article 3  |  Cadres et IAC
Sur la grille de référence des salaires minima en vigueur à la date de signature du présent 

accord, les salaires des cadres et IAC seront revalorisés comme suit :

1,6 % à compter du 1er janvier 2025.

Il est précisé que pour les ETAM et les cadres (IAC), il n’existe qu’une seule grille d’appointe-
ments minimaux, pour chacune des catégories, quel que soit l’horaire collectif appliqué dans 
l’entreprise.

Article 4  |  Indemnités de déplacement
Il est rappelé que, conformément à la convention collective des ouvriers de La Réunion du 

13 mai 2004, les indemnités de déplacement, qui comprennent l’indemnité de repas, l’indem-
nité de trajet et l’indemnité de frais de transport, sont révisées annuellement en fonction de la 
variation de l’indice Insee du coût de la vie à La Réunion (ensemble hors tabac).
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En conséquence, les montants en vigueur depuis le  1er  juillet  2024 seront augmentés de 
1,3 % (indice Insee décembre 2024) à compter du 1er juillet 2025, date à laquelle l’indemnité de 
repas sera de 13,40 €.

Article 5  |  Stipulation spécifique pour les entreprises employant moins de 
50 salariés

Compte-tenu de la structure des entreprises de la branche et de la volonté des parties signa-
taires de maintenir un statut social homogène en matière de salaire minimaux au bénéfice de 
l’ensemble des ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise (ETAM) et cadres du bâti-
ment et des travaux publics de La Réunion, il n’est pas nécessaire de prévoir de stipulation spé-
cifique pour les entreprises employant moins de 50 salariés.

Article 6  |  Application
Le présent accord est applicable à compter du 1er janvier 2025 pour l’ensemble des salariés 

visés aux articles 1, 2 et 3 et présents dans l’entreprise à la date de signature de l’accord.

Article 7  |  Durée.  Dénonciation.  Révision.  Adhésion
Cet accord est conclu pour une durée indéterminée. Conformément à l’article L. 2222-6 du 

code du travail, il pourra être dénoncé en tout ou partie par l’une des organisations signataires 
après un préavis minimum de 3 mois. Cette dénonciation devra être notifiée à toutes les autres 
organisations signataires par lettre recommandée avec accusé de réception, et déposée auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail.

Toute modification, révision totale ou partielle, des dispositions ne peut être effectuée que 
par les organisations syndicales d’employeurs et de salariés du bâtiment et des travaux publics 
représentatives au plan régional. Les demandes de révision du présent accord doivent être 
effectuées dans les formes prévues pour la dénonciation, à l’exception du dépôt auprès des ser-
vices centraux du ministre chargé du travail, et sont accompagnées, le cas échéant, d’un projet 
concernant les points dont la révision est demandée.

Conformément à l’article L. 2261-3 du code du travail, cet accord reste ouvert à la signature 
des organisations qui souhaiteraient y adhérer dans les délais réglementaires en vigueur.

Article 8  |  Dépôt
Le présent accord sera déposé à la direction générale du travail conformément aux disposi-

tions légales en vigueur.

Article 9  |  Extension
Le présent accord fera l’objet d’une demande d’extension auprès du ministre du travail, pour 

rendre son application obligatoire à l’ensemble des entreprises relevant du champ d’application 
des conventions collectives du bâtiment et des travaux publics de La Réunion ou s’y rattachant.

Fait à Saint-Denis, le 24 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

�Salaires des ouvriers du BTP – Année 2025

��Entreprises dont l’horaire collectif est fixé à 35 heures

(En euros.)

Niveau Position Coef.
Taux horaires

Accord étendu  
du 21 mai 2024

Taux horaires 
au 1er janvier 2025[1]

I

Ouvriers d’exécution

1er échelon 102 12,62 12,82

2e échelon 103 12,76 12,96

II

Ouvriers professionnels

1er échelon 105 12,95 13,16

2e échelon 112 13,68 13,90

3e échelon 118 14,27 14,50

4e échelon 126 15,12 15,36

III

Compagnons professionnels

Chefs d’équipes

1er échelon 137 16,22 16,48

2e échelon 145 17,09 17,36

3e échelon 159 18,53 18,83

IV

Maîtres ouvriers

1er échelon 173 19,94 20,26

2e échelon 187 21,33 21,67

3e échelon 201 22,78 23,14

[1]  La grille s’applique à compter du 1er janvier 2025 sauf pour les salariés ayant quitté l’entreprise antérieurement au 24 avril 2025.

(En euros.)

Du 1er juillet 2024  
au 30 juin 2025

Du 1er juillet 2025  
au 30 juin 2026

Pour mémoire  : prime de panier (ouvriers non 
sédentaires, toutes zones) 13,23 13,40

��Entreprises dont l’horaire collectif est fixé à 39 heures

(En euros.)

Niveau Position Coef.
Taux horaires

Accord étendu  
du 21 mai 2024

Taux horaires  
au 1er janvier 2025[1]

I

Ouvriers d’exécution

1er échelon 102 12,23 12,43

2e échelon 103 12,32 12,52
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Niveau Position Coef.
Taux horaires

Accord étendu  
du 21 mai 2024

Taux horaires  
au 1er janvier 2025[1]

II

Ouvriers professionnels

1er échelon 105 12,42 12,62

2e échelon 112 12,86 13,07

3e échelon 118 13,43 13,64

4e échelon 126 14,19 14,42

III

Compagnons professionnels

Chefs d’équipes

1er échelon 137 15,26 15,50

2e échelon 145 16,08 16,34

3e échelon 159 17,42 17,70

IV

Maîtres ouvriers

1er échelon 173 18,78 19,08

2e échelon 187 20,15 20,47

3e échelon 201 21,47 21,81

[1]  La grille s’applique à compter du 1er janvier 2025 sauf pour les salariés ayant quitté l’entreprise antérieurement au 24 avril 2025.
Lorsque le salarié effectue 39 heures dans une semaine, les heures entre la 36e et la 39e heures donnent droit à une majoration de 25 % des 
taux horaires ci-dessus. Il est conseillé de faire figurer les heures supplémentaires sur une ligne distincte.

(En euros.)

Du 1er juillet 2024  
au 30 juin 2025

Du 1er juillet 2025  
au 30 juin 2026

Pour mémoire  : prime de panier (ouvriers non 
sédentaires, toutes zones) 13,23 13,40

�Appointements minimaux des ETAM du BTP – Année 2025

(En euros.)

Coef.
Salaires mensuels

Accord étendu du 21 mai 2024
Salaires mensuels 

au 1er janvier 2025[1]

300 1 848,08 1 877,65

310 1 893,60 1 923,90

325 1 961,55 1 992,93

345 2 052,07 2 084,90

370 2 165,31 2 199,95

380 2 210,57 2 245,94

400 2 301,09 2 337,91

415 2 369,01 2 406,91

425 2 414,32 2 452,95

435 2 459,59 2 498,94

450 2 527,49 2 567,93

465 2 607,84 2 649,57

480 2 675,76 2 718,57

500 2 766,32 2 810,58
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Coef.
Salaires mensuels

Accord étendu du 21 mai 2024
Salaires mensuels 

au 1er janvier 2025[1]

530 2 902,19 2 948,63

540 2 947,44 2 994,60

550 2 992,71 3 040,59

565 3 060,64 3 109,61

575 3 105,90 3 155,59

585 3 151,13 3 201,55

600 3 219,12 3 270,63

620 3 309,68 3 362,63

630 3 321,61 3 374,76

645 3 389,52 3 443,75

655 3 434,83 3 489,79

665 3 478,99 3 534,65

680 3 546,23 3 602,97

700 3 636,75 3 694,94

710 3 681,95 3 740,86

730 3 771,20 3 831,54

745 3 838,45 3 899,87

755 3 883,69 3 945,83

780 3 996,18 4 060,12

800 4 086,69 4 152,08

820 4 175,93 4 242,74

830 4 221,20 4 288,74

845 4 288,42 4 357,03

860 4 355,64 4 425,33

[1]  La grille s’applique à compter du 1er janvier 2025 sauf pour les salariés ayant quitté l’entreprise antérieure-
ment au 24 avril 2025.

Les heures effectuées au-delà de l’horaire légal de 35 heures donnent droit à des majorations 
pour heures supplémentaires.

�Appointements minimaux des IAC du BTP – Année 2025

(En euros.)

Coef.
Salaires mensuels

Accord étendu du 21 mai 2024
Salaires mensuels  

au 1er janvier 2025[1]

Position A.  Débutants

Moins de 24 ans 60 2 992,35 3 040,23

De 24 à 26 ans 70 3 430,46 3 485,35

De 26 à 28 ans 80 3 869,77 3 931,69

Débutants diplômés moins de 24 ans 65 3 211,97 3 263,36
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Coef.
Salaires mensuels

Accord étendu du 21 mai 2024
Salaires mensuels  

au 1er janvier 2025[1]

Débutants diplômés 24 à 26 ans 75 3 650,10 3 708,50

Débutants diplômés 26 à 28 ans 85 4 089,41 4 154,84

Position B.  Ingénieurs et assimilés

1er échelon

Catégorie I 90 4 307,81 4 376,73

Après 5 ans dans cette catégorie 95 4 527,49 4 599,93

Catégorie II 100 4 747,12 4 823,07

Après 5 ans dans cette catégorie 103 4 878,46 4 956,52

2e échelon

Catégorie I 108 5 098,09 5 179,66

Catégorie II 120 5 624,56 5 714,55

Position C.  Cadres

1er échelon 130 6 063,86 6 160,88

2e échelon 162 7 467,68 7 587,16

[1]  La grille s’applique à compter du 1er janvier 2025 sauf pour les salariés ayant quitté l’entreprise antérieurement au 24 avril 2025.

Il n’existe qu’une seule grille de salaires mensuels, quel que soit l’horaire collectif appliqué 
dans l’entreprise.

(Voir page suivante.)
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Brochure n° 3079  |  Convention collective nationale

IDCC : 669  |  INDUSTRIES DE FABRICATION MÉCANIQUE DU VERRE

Accord du 6 mars 2025  
relatif aux salaires minima

NOR : ASET2550534M

IDCC : 669

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
CSVM ;

CSVT ;

FCSIV ;

CSFVP ;

CSVS,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
UNSA ;

CFE-CGC chimie,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux de la branche de fabrication mécanique de branche se sont réunis 
les 26 janvier et 19 février 2025 dernier, compte tenu d’une part de la revalorisation du Smic 
au 1er novembre 2024, et d’autre part de la négociation annuelle obligatoire.

Au terme de cette séquence de négociation du 19 février 2025, les signataires ont convenu de 
ce qui suit :

– la revalorisation du salaire minimal professionnel ;
– l’augmentation des salaires minima selon le tableau annexé ;
– l’engagement du maintien de la cohérence de grille ;
– clause de revoyure.

Article 1er  |  Champ d’application
Le présent accord, établi en vertu de l’article L. 2231-1 du code du travail, s’applique aux entre-

prises appliquant la convention collective des industries de fabrication mécanique du verre 
(IDCC 669).

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2  |  Nouvelle grille annexée
Le Smic est revalorisé à hauteur de 1801,84 € au 1er novembre2024.

Il est effectué sur les valeurs des coefficients conventionnels :
– pour le coefficient 125 : celui-ci est revalorisé au montant du Smic mensuel soit 1 801,84 € ;
– du coefficient 135 au 375 inclus une revalorisation de 1 % par rapport à la grille établie par 

accord du 22 mai 2024 ;
– maintien des rémunérations du coefficient 390 au coefficient 880.

Une nouvelle grille des rémunérations minimales mensuelles garanties est annexée au pré-
sent accord. Les éléments ci-dessous sont pris en compte dans la détermination des appointe-
ments mensuels garantis :

– salaire de base ;
– compensation pour réduction d’horaire ;
– majorations ayant le caractère de fait d’un complément de salaire (exemple : un complément 

individuel de rémunération) à l’exclusion des majorations pour travail du dimanche, des jours 
fériés, de nuit et d’éventuelles heures supplémentaires et des primes d’ancienneté.

Article 3  |  Revalorisation du salaire minimal professionnel (SMP)
Le salaire minimal professionnel (SMP) est revalorisé de + 1 % et est porté à 5,265 €.

Article 4  |  Clause de revoyure
Les parties conviennent qu’en cas de dérapage significatif de l’inflation réelle sur 12 mois, 

au cours de l’année 2025 par rapport à l’inflation prévue sur cette même période, et ayant pour 
conséquence une revalorisation anticipée du Smic, elles s’engagent à se revoir dans les 2 mois 
qui suivent cette constatation.

Article 5  |  Égalité salariale entre les femmes et les hommes
Les parties rappellent que les entreprises sont tenues de respecter le principe d’égalité pro-

fessionnelle entre les hommes et les femmes, notamment sur le sujet de l’égalité salariale.

Conformément aux engagements pris les parties ont négocié sur l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes et un accord a été trouvé. En effet, un avenant n°  2 du 
14 décembre 2021 a été conclu portant révision de l’accord relatif à l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes en date du 11 octobre 2007.

Les parties soulignent que la réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes dans les entreprises verrières est et demeure une priorité de la branche, quelle que 
soit la taille des entreprises. L’article 2.1 de l’avenant en date du 14 décembre 2021 précise 
en particulier : « À situation comparable (niveau de responsabilité, de compétences, de perfor-
mance) les écarts injustifiés doivent faire l’objet de mesures de suppression à bref délai et au 
plus tard dans un délai de 3 mois par les entreprises de la branche. À la suite des évolutions de 
la loi du 4 août 2014, les entreprises doivent non seulement mesurer les écarts de salaires mais 
aussi de déroulement de carrières, en prenant en compte l’âge, la qualification et l’ancienneté 
pour comparer les rémunérations des femmes et des hommes. À cet effet, les entreprises 
consacrent dans le cadre des négociations salaires un temps suffisant pour analyser les écarts 
de rémunération entre les femmes et les hommes. Les documents préparatoires à ces négo-
ciations seront communiqués suffisamment à l’avance pour permettre aux organisations syndi-
cales de les étudier (15 jours). Si à l’issue de cet examen des écarts injustifiés étaient identifiés, 
des mesures correctives pour les salariés concernés seront prises à bref délai et au plus tard 
dans un délai de 3 mois. ».
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Article 6  |  Entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires conviennent que le 

contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux entreprises 
de moins de cinquante salariés visés à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 7  |  Révision
Le présent accord pourra être révisé conformément aux dispositions légales.

Cet accord ne peut être révisé en tout ou partie qu’après un délai de prévenance de 3 mois.

La ou les parties signataires et représentatives dans la branche envisageant la révision du 
présent accord devront notifier aux autres parties représentatives dans la branche, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, leur demande de révision. Cette demande devra être 
accompagnée éventuellement et si possible d’un nouveau projet.

Article 8  |  Dénonciation
Le présent accord peut être dénoncé, totalement ou partiellement, par l’une ou l’autre des 

parties contractantes dans les conditions et délais prévus par les articles L. 2222-6 et L. 2261-9 
et suivants du code du travail.

Article 9  |  Durée de l’accord
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Article 10  |  Dépôt
Le présent accord sera déposé en deux exemplaires auprès de la direction générale du travail, 

dans les conditions prévues aux dispositions des articles L. 2231-6 et D. 2231-2 et suivants du 
code du travail. Un exemplaire sera remis au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de 
Paris.

Autrement dit, l’accord ne sera déposé à l’administration qu’après expiration de la procédure 
d’opposition prévue à l’article L. 2231-8 du code du travail.

Article 11  |  Demande d’extension et entrée en vigueur
Les parties signataires demanderont l’extension de présent accord, conformément aux dispo-

sitions des articles L. 2261-15 suivants du code du travail.

Sans préjudice des effets rattachés à l’extension, l’application de l’accord est obligatoire pour 
les entreprises adhérentes à l’organisation syndicale d’employeurs signataire.

L’accord s’appliquera à compter du 1er avril 2025.

Il est ainsi convenu que, pour les entreprises non adhérentes à l’organisation syndicale d’em-
ployeurs signataire, le présent accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant celui au 
cours duquel est publié l’arrêté d’extension au Journal officiel.

Fait à Paris, le 6 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe

Au 1er avril 2025.

K Appointements garantis

125 1 801,84 €

135 1 823,64 €

145 1 843,19 €

155 1 860,74 €

165 1 880,94 €

180 1 901,78 €

190 1 922,70 €

200 1 945,93 €

215 2 023,82 €

230 2 100,33 €

250 2 252,23 €

270 2 409,67 €

290 2 567,08 €

315 2 723,60 €

345 2 956,31 €

375 3 189,01 €

390 3 272,64 €

410 3 426,23 €

450 3 733,43 €

550 4 501,45 €

660 5 346,21 €

880 7 035,82 €

SMP = 5,265 €.
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Brochure n° 3224  |  Convention collective nationale

IDCC : 1286  | CONFISERIE, CHOCOLATERIE, BISCUITERIE  
(Détaillants et détaillants-fabricants)

Avenant n° 1 du 10 avril 2025  
à l’avenant n° 9 du 8 juin 2004  

relatif à la constitution d’un fonds d’aide au paritarisme

NOR : ASET2550538M

IDCC : 1286

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CCCF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FNAF CGT ;

CFDT services,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les parties signataires ont souhaité développer la négociation collective au sein de la branche 
et promouvoir l’exercice de la profession au sein des entreprises du secteur relevant de la 
convention collective nationale de la confiserie, chocolaterie et biscuiterie (détaillants et détail-
lants-fabricants) – IDCC 1286.

L’avenant n° 9 du 8 juin 2004 a ainsi institué un fonds commun d’aide au paritarisme et prévu 
que les sommes le constituant était collectées par un organisme collecteur de prévoyance, puis 
directement reversées à une association paritaire dédiée à la gestion dudit fonds.

Prenant acte de la décision de l’organisme collecter de ne plus assurer sa mission, les parties 
sont convenues de revoir ces dispositions ainsi que les modalités d’affectation des contributions 
perçues.

À cette fin, l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme 
est ainsi modifié.

Article 1er  |  Objet de l’avenant
Le présent avenant a pour objet de modifier les articles 2 à 5 de l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 

portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES



BOCC  2025-21  TRA 19

Article 2  |  Modification de l’article 2

Les dispositions de l’article 2 « Financement du fonds d’aide au paritarisme » de l’avenant n° 9 
du 8 juin 2004 portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme sont remplacées par les dis-
positions suivantes :

« Article 2  |  Financement du fonds d’aide au paritarisme
Dans le cadre du présent accord, le financement du fonds d’aide au paritarisme est 
assuré par une contribution annuelle à la charge des entreprises relevant du champ 
d’application de la convention collective nationale de la confiserie, chocolaterie et bis-
cuiterie (détaillants et détaillants-fabricants) – IDCC 1286.

Quel que soit l’effectif de l’entreprise, cette contribution est égale à 0,15 % du mon-
tant des rémunérations comprises dans l’assiette des contributions de sécurité 
sociale définie à l’article L. 242-1 du code de la sécurité sociale. La contribution est 
due pour les périodes au titre desquelles les rémunérations sont attribuées et décla-
rées mensuellement par les employeurs ».

Article 3  |  Modification de l’article 3

Les dispositions de l’article 3 « Collecte de la contribution » de l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 
portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme sont remplacées par les dispositions sui-
vantes :

« Article 3  |  Collecte de la contribution
À compter du 1er  janvier 2026, la contribution prévue à l’article 2 est collectée par 
l’organisme mentionné à l’article L. 225-1-1 du code de la sécurité sociale dans les 
conditions fixées par une convention passée entre l’Association pour le finance-
ment du paritarisme en confiserie, chocolaterie, biscuiterie détaillants et détaillants 
fabricants  (AFPCCB) et l’organisme collecteur conformément à l’article 13 de la loi 
n° 2023-1250 du 26 décembre 2023 de financement de la sécurité sociale pour 2024 
et sous réserve de la publication du décret d’application de ladite loi.

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’em-
ployeurs représentatives au niveau de la branche professionnelle ont mandat pour 
conclure toutes conventions afin d’assurer le recouvrement de cette contribution ».

Article 4  |  Modification de l’article 4

Les dispositions de l’article 4 « Association paritaire » de l’avenant n° 9 du 8 juin 2004 portant 
constitution d’un fonds d’aide au paritarisme sont remplacées par les dispositions suivantes :

« Article 4  |  Association pour le financement du paritarisme en confiserie, 
chocolaterie, biscuiterie détaillants et détaillants fabricants (AFPCCB)
Les organisations signataires du présent accord ont créé une association paritaire 
dénommée “Association pour le financement du paritarisme en confiserie, chocolate-
rie, biscuiterie détaillants et détaillants fabricants (AFPCCB)”.

Cette association a vocation d’organiser et de développer le dialogue social dans la 
branche professionnelle, d’engager des études, de participer à l’information des négo-
ciateurs paritaires, à leur formation et à l’organisation de leurs rencontres. L’association 
pourra entreprendre toute action de promotion de la branche et notamment, assurer 
une évolution dynamique de la profession, en créant, au profit des salariés des entre-
prises artisanales, des garanties sociales conventionnelles attractives.
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Dans ce but, l’association paritaire perçoit les contributions, s’assure de la bonne exé-
cution de la collecte et répartit les contributions qui lui sont destinées, dans les condi-
tions fixées par l’article 5 du présent accord ».

Article 5  |  Modification de l’article 5

Les dispositions de l’article 5 « Affectation du montant des contributions perçues » de l’ave-
nant n° 9 du 8 juin 2004 portant constitution d’un fonds d’aide au paritarisme sont remplacées 
par les dispositions suivantes :

« Article 5  |  Affectation du montant des contributions perçues

Les sommes perçues par l’association seront reparties selon les modalités suivantes :

– 45 % affecté au financement de l’exercice du droit à la négociation collective des 
salariés réparti entre les organisations syndicales représentatives de la branche de 
la façon suivante :

– 1/3 selon la représentativité ;

– 2/3 selon leur présentéisme aux réunions paritaires de l’année civile en cours ;

– 45 % affecté au financement de l’exercice du droit à la négociation collective des 
employeurs, représentés par l’organisation patronale signataire de la convention 
collective nationale n° 3224 de la confiserie, chocolaterie, biscuiterie (détaillants et 
détaillants fabricants) ;

– 10 % affecté au financement d’actions d’animation et d’information de la conven-
tion collective, le solde étant réparti pour moitié au collège employeur et pour moi-
tié aux organisations syndicales représentatives de la branche, selon leur présen-
téisme aux réunions paritaires de l’année civile en cours.

L’Association Paritaire rendra compte, annuellement à la CPPNI, de la manière dont les 
fonds ainsi collectés sont utilisés. »

Article 6  |  Entreprises de moins de 50 salariés

La taille des entreprises de la branche, très majoritairement de moins de 50 salariés, ainsi que 
l’objet de l’accord, qui définit notamment les modalités de collecte de la contribution prévue à 
l’article 2 de l’avenant n° 9 du 8 juin 2004, ayant vocation à s’appliquer à l’ensemble des entre-
prises de la branche, quelle que soit leur taille, justifie que l’accord ne comporte pas de stipula-
tions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 7  |  Durée de l’accord, révision et suivi de son application

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Le présent accord peut faire à tout moment l’objet d’une révision en tout ou partie de ses 
dispositions. Les modalités de révision de cet accord sont fixées à l’article L. 2261-7 du code du 
travail. Les dispositions dont la révision est demandée resteront en vigueur jusqu’à l’entrée en 
vigueur de l’avenant de révision.

L’accord peut être dénoncé par les parties signataires sous réserve du respect du préavis de 
3 mois, dans les conditions prévues à l’article L. 2261-9 du code du travail.

En tout état de cause, les parties signataires conviennent de faire un point sur l’application du 
présent accord au terme d’un délai de 5 ans à compter de son entrée en vigueur.
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Article 8  |  Entrée en vigueur
Le présent accord entrera en vigueur à compter du lendemain de la date de publication au 

Journal officiel de son arrêté d’extension à l’exclusion de l’article  3 qui entrera en vigueur 
au 1er janvier 2026.

Article 9  |  Notification, dépôt et extension
Les parties signataires mandatent l’organisation d’employeurs signataire pour effectuer les 

démarches nécessaires à l’extension du présent accord et aux formalités de publicité. Le pré-
sent accord sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la procédure 
de signature conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du travail. À l’expira-
tion du délai d’opposition, le présent accord fera l’objet d’une procédure de dépôt.

Il sera déposé auprès des services du ministre chargé du travail et des conventions collectives 
ainsi qu’au secrétariat-greffe du conseil de prud’hommes de Paris, conformément aux disposi-
tions de l’article L. 2231- 6 du code du travail.

Il fera ensuite l’objet d’une procédure d’extension conformément aux dispositions de l’ar-
ticle L. 2261-15 du code du travail.

Fait à Paris, le 10 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3262  |  Convention collective nationale

IDCC : 1621  | RÉPARTITION PHARMACEUTIQUE

Accord du 22 avril 2025  
relatif aux salaires pour l’année 2025

NOR : ASET2550539M

IDCC : 1621

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CSRP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FCE CFDT,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Après avoir abordé la question des salaires lors des réunions de la CPPNI du 29 janvier 2025 et 
du 26 mars 2025, les partenaires sociaux de la branche ont rappelé leur intention commune de 
revaloriser la grille des rémunérations mensuelles brutes minimales garanties dans la branche 
de la répartition pharmaceutique.

Les discussions ont conduit à une revalorisation de la grille des rémunérations mensuelles 
brutes minimales garanties pour 2025, formalisée dans le cadre du présent accord.

Article 1er  |  Champs d’application

Cet accord est applicable aux entreprises relevant du champ d’application tel que défini par 
l’article A.2 de la convention collective nationale de la répartition pharmaceutique.

Le présent accord remplace l’accord du 25 avril 2024. Il devient l’annexe 6 de la convention 
collective nationale du 7 janvier 1992.

Article 2  |  Évolution de la grille des rémunérations mensuelles brutes minimales 
garanties de la branche de la répartition pharmaceutique

Une nouvelle grille des rémunérations mensuelles brutes minimales garanties, pour 151,67 
heures, est annexée au présent accord. Elle résulte des augmentations accordées au titre de la 
négociation annuelle obligatoire de 2025, au 1er janvier 2025 puis au 1er juillet 2025.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2.1  |  Évolution de la grille des rémunérations mensuelles brutes minimales 
garanties de la branche de la répartition pharmaceutique au 1er janvier 2025

La grille des rémunérations mensuelles brutes minimales garanties de la branche de la réparti-
tion pharmaceutique augmentera, au 1er janvier 2025, de 1 %.

Article 2.2  |  Évolution de la grille des rémunérations mensuelles brutes minimales 
garanties de la branche de la répartition pharmaceutique au 1er juillet 2025

La grille des rémunérations mensuelles brutes minimales garanties de la branche de la réparti-
tion Pharmaceutique augmentera, au 1er juillet 2025, de 1 %.

Article 3  |  Égalité professionnelle entre les femmes et les hommes
À l’occasion de cette négociation, les partenaires sociaux de la branche ont été amenés à 

étudier le rapport sur l’égalité professionnelle hommes-femmes 2024 (données 2023) dans la 
branche de la répartition pharmaceutique.

Les signataires rappellent que, conformément à l’article 4.2 de l’accord du 11 juillet 2017 rela-
tif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la branche de la répartition 
pharmaceutique, il appartient aux entreprises et aux représentants du personnel de faire le bilan 
des éventuels écarts de rémunérations constatés dans l’entreprise à l’occasion de la négocia-
tion annuelle sur les salaires dans ces dernières.

Il appartient également aux entreprises de corriger ces éventuels écarts de rémunérations 
constatés à un même niveau de responsabilités et/ou de compétences et/ou de connaissances 
et/ou d’expériences ne pouvant pas s’expliquer par des critères objectifs, pertinents et véri-
fiables non liés au sexe du (de la) salarié(e).

Les signataires du présent accord considèrent que la correction de ces éventuels écarts de 
rémunérations entre les femmes et les hommes est un élément essentiel de l’équité dans les 
politiques salariales.

Article 4  |  Dispositions spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés
Le présent accord ne comporte pas de stipulations spécifiques aux entreprises de moins de 

50 salariés, les éléments relatifs aux rémunérations minimales de branche étant de nature à 
s’appliquer à tous les salariés de la répartition pharmaceutique, peu important la taille de l’entre-
prise dans laquelle ils travaillent.

Article 5  |  Durée de l’accord et entrée en vigueur
Cet accord est conclu pour une durée indéterminée. Il prendra effet à compter de l’accomplis-

sement des formalités de dépôt.

Article 6  |  Dénonciation.  Révision
Le présent accord pourra être dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 2261-9 et 

suivants du code du travail.

Cet accord pourra être révisé dans les conditions prévues aux articles L. 2261-7 et L. 2261-8 du 
code du travail.

Article 7  |  Formalités de dépôt et d’extension
Conformément aux articles L. 2231-6, D. 2231-2 et D. 2231-3 du code du travail, le présent 

accord sera déposé à la direction générale du travail (dépôt des accords collectifs/bureau DS1, 
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14,  avenue Duquesne, 75350 Paris SP 07), et remis au secrétariat-greffe du conseil de 
prud’hommes de Paris.

Le présent accord sera également déposé dans la base de données nationale des accords 
collectifs, dans une version permettant l’anonymisation des noms et prénoms des signataires et 
des négociateurs.

Les parties signataires conviennent de demander au ministère du travail, de la santé, des soli-
darités et des familles l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 22 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Annexe  Grille des rémunérations mensuelles brutes 
minimales garanties au 1er janvier 2025, puis au 1er juil-
let 2025 (pour 151,67 heures)

(En euros.)

Coefficient

Janvier 2025 Juillet 2025

Rémunérations mensuelles 
brutes minimales garanties 
(pour 151,67 heures)

Rémunérations mensuelles 
brutes minimales garanties 
(pour 151,67 heures)

135 1 852,81 1 871,34

140 1 880,37 1 899,17

145 1 902,45 1 921,47

150 1 918,97 1 938,16

155 1 941,04 1 960,45

160 1 974,12 1 993,86

165 1 996,18 2 016,14

170 2 012,72 2 032,85

175 2 034,79 2 055,14

180 2 056,83 2 077,40

185 2 084,40 2 105,24

190 2 100,94 2 121,95

195 2 128,52 2 149,81

200 2 156,09 2 177,65

205 2 189,19 2 211,08

210 2 222,26 2 244,48

215 2 255,35 2 277,90

220 2 288,44 2 311,32

225 2 321,53 2 344,75

230 2 354,61 2 378,16

235 2 387,69 2 411,57

240 2 426,29 2 450,55

250 2 509,01 2 534,10

260 2 553,12 2 578,65

270 2 635,83 2 662,19

280 2 718,55 2 745,74

290 2 801,26 2 829,27

300 2 844,38 2 872,82

330 3 083,69 3 114,53

360 3 251,30 3 283,81
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Coefficient

Janvier 2025 Juillet 2025

Rémunérations mensuelles 
brutes minimales garanties 
(pour 151,67 heures)

Rémunérations mensuelles 
brutes minimales garanties 
(pour 151,67 heures)

400 3 612,52 3 648,65

450 4 022,18 4 062,40

500 4 450,42 4 494,92

550 4 878,71 4 927,50

600 5 306,98 5 360,05

700 6 191,48 6 253,39

800 7 020,07 7 090,27
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Brochure n° 3276  |  Convention collective nationale

IDCC : 1794  |  INSTITUTIONS DE RETRAITE COMPLÉMENTAIRES  
ET DE PRÉVOYANCE  
(Personnel)  
(9 décembre 1993)

Accord de méthode du 17 avril 2025  
relatif à l’agenda social pour l'année 2025

NOR : ASET2550548M

IDCC : 1794

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

AEGPIRC,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FEC FO ;

PSTE CFDT ;

IPRC CFE-CGC ;

FESSAD UNSA,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent accord de méthode est conclu entre l’association d’employeurs et les organisa-
tions syndicales représentatives de la branche professionnelle des institutions de retraite com-
plémentaire et institutions de prévoyance, afin de définir les thèmes et modalités des négocia-
tions à ouvrir en 2025.

Les parties signataires s’engagent à mener ces négociations dans un esprit de dialogue social 
constructif et de respect mutuel, avec pour objectif de parvenir à des accords équilibrés et béné-
fiques pour l’ensemble des salariés et des entreprises de la branche.

Ils rappellent que la convention collective nationale des institutions de retraite complémentaire 
et des institutions de prévoyance constitue une seule et même branche, qui a un rôle primordial 
comme élément régulateur.

Le présent accord a pour but de renforcer la négociation dans la branche professionnelle.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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I. �Négociations à ouvrir en 2025

Article 1er  |  Thèmes à négocier
Les parties signataires estiment indispensable de traiter en 2025 des thèmes relatifs d’une 

part, à l’exercice du droit syndical et au fonctionnement des instances de la branche, et, d’autre 
part, à la révision de l’annexe IV de la convention collective nationale de travail.

Par ailleurs, elles conviennent de renégocier, en considération de leur arrivée à échéance 
fin 2025, des accords portant respectivement sur :

– la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC, annexe II A de la conven-
tion collective nationale de travail) ;

– la formation professionnelle (annexe II B de la convention collective nationale de travail) ;
– l’emploi des personnes en situation de handicap.

En conséquence, les parties signataires adoptent l’ordonnancement suivant des négociations :

Au premier semestre 2025, seront conduites les négociations sur le droit syndical.et sur la 
révision de l’annexe IV de la convention collective nationale de travail.

Au second semestre 2025, seront conduites les négociations sur la révision de l’annexe II de 
la convention collective nationale de travail, dans ses parties A et B et sur la situation de l’emploi 
des personnes en situation de handicap.

En outre, un bilan de l’accord du 1er juillet 2021 relatif à l’accompagnement des salariés aidants 
et à la conciliation de leur situation avec leur vie professionnelle sera présenté.

Le bilan de l’accord sur l’égalité professionnelle sera également traité dans les différentes 
instances.

II. �Modalités de conduite des négociations

Article 2  |  Principes généraux
Les parties conviennent :
– de respecter et mettre en œuvre, tout au long de la négociation, le principe de loyauté, tel 

que défini par l’article L. 2241-3 du code du travail ;
– d’assurer, autant que possible, la permanence des participants dans le cadre du calendrier 

prévisionnel des réunions ;
– de respecter, tout au long de la négociation, les principes directeurs sur lesquels elles se 

seront mis préalablement d’accord, dans le cadre d’une dynamique d’échanges et de propo-
sitions fondée sur le respect mutuel.

Article 3  |  Modalités pratiques pour la négociation
Pour chaque thème de négociation, tel que mentionné à l’article premier, un état des lieux sera 

établi, en vue d’alimenter une phase de diagnostic.

L’état des lieux a pour objet de disposer d’un maximum d’informations de nature quantitative 
et, si possible, qualitative, afin de permettre aux parties à la négociation de porter une apprécia-
tion la plus objective possible sur les dispositions de l’accord, objet de la négociation.

La phase de diagnostic constitue une étape préalable au partage des positions respectives 
des parties à la négociation et à l’expression de leurs demandes.

À l’issue de chaque réunion de négociation, il est convenu de l’ordre du jour pour la réunion 
suivante et, le cas échéant la date fixée pour la tenue d’un groupe de travail paritaire. L’ordre du 
jour peut comporter plusieurs thématiques de négociation.
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Le secrétariat des commissions paritaires transmet l’ordre du jour aux participants, la semaine 
précédant la date de la réunion. Celui-ci est accompagné, dans la mesure du possible, des docu-
ments nécessaires à la compréhension des sujets.

Article 4  |  Attribution de moyens supplémentaires pour la conduite des négociations
Il est convenu d’attribuer pour 2025 un crédit temps syndical supplémentaire de 25 jours par 

organisation syndicale représentative.

Article 5  |  Calendrier des instances paritaires
CPPNI :
– jeudi 17 avril matin (9 h 30) ;
– mardi 27 mai matin (9 h 30) ;
– mardi 17 juin matin (9 h 30) ;
– mardi 8 juillet après-midi (14 h 30) ;
– mardi 23 septembre matin (9 h 30) ;
– jeudi 23 octobre matin (9 h 30) ;
– jeudi 20 novembre matin (9 h 30) ;
– jeudi 4 décembre après-midi (14 h 30).

La séance du 17 juin sera également consacrée au rapport annuel d’activité de la branche.

CPNEF :
– jeudi 3 juillet matin (9 h 30) ;
– jeudi 11 septembre matin (9 h 30) ;
– jeudi 4 décembre matin (9 h 30).

CPSO GPEC :
– jeudi 18 juin matin (9 h 30) ;
– mardi 7 octobre matin (9 h 30).

Le calendrier des instances paritaires pour 2026 sera établi en octobre 2025.

III. �Dispositions finales

Article 6  |  Durée de l’accord
Le présent accord prendra effet au lendemain de la date de son dépôt. Il est conclu pour une 

durée déterminée allant jusqu’au 31 décembre 2025.

À l’échéance de son terme, il cessera de produire ses effets et ne se poursuivra pas en accord 
à durée indéterminée.

Fait à Paris, le 17 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3283  |  Convention collective nationale

IDCC : 2021  | GOLF

Avenant n° 93 du 8 avril 2025  
à l’avenant n° 77 du 20 janvier 2020  

relatif à la mise à jour de la convention collective

NOR : ASET2550535M
IDCC : 2021

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
GFGA ;
GEGF,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT ;
CFTC ;
CFE-CGC ;
SNEPAT FO,

d’autre part,

Préambule

Le présent avenant n° 93 fait suite à l’arrêté d’extension du 10 novembre 2021 de l’avenant 
n° 77 du 20  janvier 2020. Le texte a pour objet de prendre en compte les réserves émises, 
notamment en ce qui concerne les mesures en faveur de l’égalité femme homme et l’encadre-
ment du forfait jour.

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er  |  Égalité femme homme
Un article 4.2 « Les mesures mises en place en faveur de l’égalité femme homme » est inséré 

à la suite de l’article 4.1 « Égalité professionnelle entre les hommes et les femmes ».

«  Article 4.2  |  Les mesures mises en place en faveur de l’égalité 
femme-homme
Conformément aux dispositions de l’article D. 2241-7 du code du travail, les parte-
naires sociaux de la branche s’engagent à mettre en place un rapport sur les situations 
comparées des hommes et des femmes à travers les modalités fixées ci-dessous :

 ■ Produire tous les 3 ans, par l’intermédiaire de l’observatoire des métiers du sport, 
un rapport comprenant les éléments suivants :

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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– répartition des effectifs par sexe et tranche d’âge ;
– répartition des effectifs par sexe et tranche d’ancienneté dans l’entreprise et dans 

l’emploi ;
– répartition des effectifs par sexe et taille d’entreprise ;
– répartition des effectifs par sexe et nature du contrat de travail (CDI à temps plein et 

à temps partiel, CDI intermittent, CDD à temps plein et à temps partiel et motifs de 
recours au CDD, CDD prévu à l’article L. 222-2-3 du code du sport, contrats aidés à 
temps plein et à temps partiel, alternants) ;

– répartition des effectifs par sexe et temps de travail (par tranches de moins de 
10 heures hebdomadaires, de 10 heures à 24 heures hebdomadaires, de plus de 
24  heures hebdomadaires, de 17 h 30 hebdomadaires pour les sportifs profes-
sionnels et leurs entraîneurs ou de 9 heures hebdomadaires pour les sportifs en 
formation/emploi ;

– répartition des effectifs par sexe/niveau de classification/statut cadre-non cadre ;
– comparaison des rémunérations : rémunération annuelle brute moyenne par sexe, 

tranche d’âge et niveau de classification ;
– mouvement du personnel : embauches, changements de niveau de classification, 

départs (ruptures de CDI et CDD) par sexe ;
– accès aux différentes actions de formation : nombre d’heures par sexe/niveau de 

classification/catégorie d’actions de formation (adaptation au poste, développe-
ment des compétences) ;

– nombre de réunions exceptionnelles ;
– intégrer dans les travaux et études menées par l’observatoire la dimension de l’éga-

lité professionnelle en s’attachant aux filières et emplois comportant des déséqui-
libres entre les sexes

Afin de garantir l’égalité de traitement entre les hommes et les femmes au sein de la 
branche, les partenaires sociaux s’engagent à mettre en place un diagnostic sur les 
écarts de rémunération. Particulièrement, les partenaires sociaux s’engagent à agir 
sur les thèmes ci-dessous :
– la sensibilisation et la mobilisation des acteurs de la branche ;
– le recrutement ;
– la mixité dans l’emploi ;
– la gestion des parcours d’évolution professionnelle (formation, promotion) ;
– l’égalité salariale ;
– la conciliation entre vie professionnelle et vie personnelle, les congés liés à la 

parentalité ;
– les conditions.
Afin de résorber les écarts de rémunération, il est prévu dans les entreprises où sont 
constituées une ou plusieurs sections syndicales d’organisations représentatives, et 
dans lesquelles un délégué syndical est désigné, que l’employeur est tenu chaque 
année d’engager des négociations sur les objectifs en matière d’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes ainsi que les mesures permettant de les 
atteindre. À défaut d’accord, l’employeur est tenu de mettre en place chaque année 
un plan d’action sur l’égalité professionnelle hommes-femmes (articles  L.  2242-1, 
L. 2242-8, L. 2242-9 et L. 2242-10 du code du travail [2]).
Les mêmes entreprises sont également tenues de négocier chaque année sur 
la suppression des écarts de rémunération entre les femmes et les hommes 
(articles L. 2242-5, L. 2242-7 et L. 2242-8 du code du travail).
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Dans les entreprises comptant au moins 50 salariés équivalents temps plein, non 
dotées de représentants du personnel, l’employeur est tenu de mettre en place 
chaque année un plan d’action pour l’égalité professionnelle hommes-femmes 
(articles L. 2242-8 et L. 2242-9 du code du travail) ;
L’employeur a l’obligation d’afficher dans les lieux de travail et dans les locaux où se 
fait le recrutement le texte des articles L. 1142-1 à L. 1144-3 du code du travail relatifs 
à l’égalité professionnelle et les articles L. 3221-1 à L. 3221-7 relatifs à l’égalité de 
rémunération ainsi que leurs textes d’application. Les salariés doivent être informés 
par tout moyen (notamment par affichage) du contenu des articles 225-1 à 225-4 du 
code pénal.
Les infractions au principe d’égalité professionnelle ou de rémunération femmes-
hommes sont notamment pénalement sanctionnées au titre de l’article L. 1146-1 du 
code du travail. Une pénalité financière est également prévue pour les entreprises 
comptant au moins 50 salariés équivalents temps plein non couvertes par un accord 
d’entreprise ou, à défaut, par un plan d’action (art. L. 2242-9 du code du travail). »

Article 2  |  Réduction de la durée du travail
Le paragraphe 5 de l’article 5.2.2.1 « Mise en place des horaires » est complété avec le para-

graphe ci-dessous :

«  Aux termes de l’article  L.  3123-2 du code du travail, les salariés qui en font la 
demande peuvent bénéficier d’une réduction de la durée de leur travail sous forme 
d’une ou plusieurs périodes d’au moins une semaine en raison des besoins de leur vie 
familiale. Un refus ne peut être opposé par l’employeur qu’en cas de conséquences 
préjudiciables à la bonne marche de l’entreprise. La procédure de demande est iden-
tique à celle décrite ci-dessus. »

Article 3  |  Forfait jours
L’article 5.7.2.3.2 est modifié de la manière suivante :

« Le régime de forfait en jours mis en place par la présente convention collective est 
réservé aux salariés considérés comme “cadres autonomes”.
Les “cadres autonomes” tels que définis par la convention collective dans le respect 
des dispositions légales prévues aux articles L. 3121-58 et suivants du code du travail 
sont les cadres qui organisent librement leur activité dans le respect des nécessités 
liées aux missions confiées, du bon fonctionnement des équipes de travail et des 
règles internes de fonctionnement de l’entreprise.
Un accord collectif de groupe, d’entreprise ou d’établissement peut déterminer les 
catégories de salariés susceptibles de conclure une convention individuelle de forfait 
en jours.
En l’absence d’accord collectif de groupe, d’entreprise ou d’établissement portant sur 
ce point, peuvent conclure une convention individuelle de forfait en jours sur l’année 
les cadres relevant au minimum du groupe VI “Cadres” tel que défini par l’accord 10.1 
de la convention collective, sous réserve du respect des critères prévus par la pré-
sente convention et par la loi.
La rémunération annuelle de ce cadre autonome dépend de ses fonctions matériali-
sées notamment par un volume d’activité annuel et des objectifs négociés. Il dispose 
d’une grande liberté dans la conduite et l’organisation des missions correspondant 
à cette fonction, à ce volume d’activité et dans la détermination du moment de son 
travail.
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Les parties au contrat de travail, déterminent par écrit le nombre de jours compris 
dans le forfait annuel, dans la limite fixée à l’article 5.7.2.3.3 ainsi que les modalités 
d’appréciation du volume d’activité, des objectifs, des missions tant fonctionnelles 
qu’opérationnelles confiées et notamment :
– la périodicité des rencontres ;
– les documents utiles ;
– les mesures applicables, le cas échéant, en cas de dépassement des objectifs ;
– le temps d’encadrement ;
– le consentement du salarié. »

Il est ajouté le paragraphe ci-dessous à l’article 5.7.2.3.3 :

« La déclaration mensuelle des jours et demi-journées travaillées et non travaillées 
est tenue par le salarié sous la responsabilité de l’employeur. Il doit être établi chaque 
mois et est le support de déclaration obligatoire des situations pouvant éventuelle-
ment être rencontrées :
– difficultés dans l’organisation du travail ;
– charge de travail excessive ;
– alerte sur le non-respect des dispositions légales relatives aux repos quotidien 

(11 heures consécutives) et hebdomadaires (35 heures consécutives).
Le supérieur hiérarchique du salarié ayant conclu une convention de forfait défini en 
jours assure le suivi régulier de l’organisation du travail de l’intéressé et de sa charge 
de travail. »

Article 4  |  Déconnexion
L’article 5.7.2.3.4 est modifié de la manière suivante :

« Les modalités d’exercice par le salarié de son droit à la déconnexion et la mise 
en place par l’entreprise de dispositifs de régulation de l’utilisation des outils numé-
riques, en vue d’assurer le respect des temps de repos et de congé ainsi que de la vie 
personnelle et familiale sont définies par un accord collectif de groupe, d’entreprise 
ou d’établissement.
À défaut de stipulations conventionnelles, les modalités d’exercice par le salarié de 
son droit à la déconnexion sont définies par l’employeur puis communiquées par 
tout moyen aux salariés concernés. Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, ces 
modalités doivent être conformes à la charte mentionnée au 7° de l’article L. 2242-17 
du code du travail.
En tout état de cause, le salarié en forfait jours a droit à une “déconnexion” effec-
tive. Celle-ci est notamment garantie par l’assurance d’un équilibre “vie profession-
nelle – vie personnelle et familiale”.
L’employeur s’assurera des dispositions nécessaires afin que le salarié ait la possibilité 
de se déconnecter des outils de communication à distance mis à sa disposition.
Il est précisé que, dans ce contexte, les salariés en forfait annuel en jours, en concer-
tation avec leur employeur, gèrent librement le temps à consacrer à l’accomplisse-
ment de leur mission.
L’amplitude des journées travaillées et la charge de travail de ces salariés devront res-
ter raisonnables et assurer une bonne répartition, dans le temps, du travail des inté-
ressés, en permettant une réelle conciliation entre activité professionnelle et vie per-
sonnelle et familiale.
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Si un salarié en forfait annuel en jours constate qu’il ne sera pas en mesure de res-
pecter ces durées minimales de repos, il peut, compte tenu de l’autonomie dont il 
dispose dans la gestion de son temps, avertir sans délai son employeur afin qu’une 
solution alternative lui permettant de respecter les dispositions légales soit trouvée. »

Article 5  |  Prise en compte des absences
Il est ajouté à l’article 5.7.2.3.5 les paragraphes ci-dessous :

« En cas d’absence individuelle du salarié, les heures non travaillées du fait de cette 
absence sont comptabilisées pour l’appréciation du respect du volume horaire annuel 
de travail à effectuer sur la période de décompte.
Ces heures non travaillées sont déduites de la rémunération mensuelle lissée versée 
au salarié le mois de son absence. Lorsque l’absence est indemnisée, l’indemnisation 
est calculée sur la base de la rémunération mensuelle lissée.
Lorsqu’un salarié n’est pas présent sur la totalité de la période de décompte, du fait 
de son entrée ou de son départ de l’entreprise en cours de période, sa rémunération 
est, le cas échéant, régularisée sur la base de son temps réel de travail au cours de 
sa période de travail, par rapport à l’horaire hebdomadaire moyen convenu dans la 
convention de forfait, sur la base duquel sa rémunération mensuelle est lissée. »

Article 6  |  Congés décès enfant âgé de moins de 25 ans
Il est ajouté à un article 8.5.1 « Congés décès enfant âgé de moins de 25 ans » à la suite de 

l’article 8.5 avec le paragraphe ci-dessous :

« En cas de décès de son enfant âgé de moins de vingt-cinq ans ou d’une personne 
âgée de moins de vingt-cinq ans à sa charge effective et permanente, le salarié a droit, 
sur justification, à un congé de deuil de huit jours qui peuvent être fractionnés dans 
des conditions prévues par décret. Le salarié informe l’employeur vingt-quatre heures 
au moins avant le début de chaque période d’absence. »

Article 7  |  Champ d’application de l’avenant
Cet avenant s’applique à l’ensemble des entreprises entrant dans le champ d’application de 

la convention collective nationale du golf. Compte tenu du fait que ces entreprises sont majori-
tairement des entreprises de moins de 50 salariés et des différents thèmes de la négociation, il 
ne nécessite pas d’adaptations spécifiques ou la mise en place d’un accord type par la branche 
pour les entreprises de moins de 50 salariés telles que mentionnées à l’article L. 2232-10-1 du 
code du travail.

Article 8  |  Durée de l’avenant
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il fera l’objet d’un dépôt et d’une 

demande d’extension auprès des services centraux du ministère chargé du travail, à la direction 
des relations du travail.

Fait à Levallois-Perret, le 8 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3305  |  Convention collective nationale

IDCC : 2216  | COMMERCE DE DÉTAIL ET DE GROS À PRÉDOMINANCE 
ALIMENTAIRE

Avenant n° 95 du 4 avril 2025  
relatif aux salaires minima conventionnels

NOR : ASET2550531M

IDCC : 2216

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FCD,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFTC CSFV ;

FGTA FO,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Réunis les 14 février, 21 mars (réunions en présentiel) et 4 avril 2025 (visioconférence), les 
partenaires sociaux représentatifs des employeurs et des salariés des entreprises de la branche 
ont procédé, dans le cadre de la négociation annuelle relative aux salaires minima convention-
nels hiérarchiques au titre de 2025, à l’examen des données économiques de la profession pour 
l’année écoulée, lesquelles confirment une situation globalement fragilisée.

Ils ont également procédé à un bilan des évolutions des salaires minima, au sortir d’une 
période d’inflation significativement plus élevée qu’au cours des dernières décennies. Dans ce 
contexte, ils ont pu conclure chaque année des accords de salaire, réalisant sur l’ensemble de 
la période une progression des minima supérieure à celle des prix pour l’ensemble des niveaux 
employés, agents de maîtrise et cadres. La négociation a ainsi pu jouer pleinement son rôle 
au bénéfice des salariés de la branche et en particulier à l’égard de ceux ne relevant pas d’un 
accord salarial d’entreprise.

Les salaires minima conventionnels hiérarchiques constituent également un élément impor-
tant d’attractivité de la branche  ; à cet égard, une grille débutant pour le premier niveau et 
pour 35 heures de travail, à plus de 3 000 € annuels bruts au-delà de l’application du Smic en 
vigueur, représente pour la grande distribution alimentaire un atout par rapport aux secteurs 
comparables.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Soucieux d’assurer dans toute la mesure permise par le contexte économique une progres-
sion de l’ensemble des salaires minima, les partenaires sociaux signataires décident de ce qui 
suit :

Article 1er  |  Objet de l’avenant
Le  présent avenant s’inscrit dans le cadre de la négociation annuelle des salaires minima 

conventionnels hiérarchiques de branche du commerce de détail et de gros à prédominance 
alimentaire et a pour objet de fixer les garanties minimales de salaire en son sein.

Conformément à l’article L. 2253-1 du code du travail et dans le cadre des règles prévues par 
cet article, les dispositions du présent accord en matière de salaire minimum prévalent sur les 
conventions ou accords d’entreprise, sauf garanties au moins équivalentes.

Il est rappelé que si les salaires minima hiérarchiques fixés ci-après tiennent compte des 
dispositions conventionnelles prévues aux articles 3.6 et 5.2.1 de la convention nationale col-
lective, ceci ne peut avoir pour effet d’interdire aux entreprises de déroger à ces articles par 
voie d’accord collectif, en application des articles L.  2253-1 et L.  2253-3 du code du travail. 
De tels accords ne peuvent toutefois pas conduire à des montants de salaires réels inférieurs 
aux minima conventionnels hiérarchiques mensuels et annuels fixés ci-après, sauf garanties au 
moins équivalentes : la structure de rémunération peut être librement fixée par accord d’entre-
prise, alors que la rémunération minimale fixée pour chaque niveau de classification par les 
représentants des entreprises et des salariés, représentatifs à l’échelle de la branche, constitue 
une garantie collective fondamentale.

Il est également précisé que les salaires minima fixés par le présent accord font exclusivement 
référence aux niveaux de classification tels que définis par le titre IV de la convention collective, 
et non à d’éventuels accords d’entreprise instaurant d’autres règles en matière de classification, 
qui doivent en application de la loi assurer aux salariés des garanties au moins équivalentes à 
celles du titre IV.

Article 2  |  Barème des salaires minima hiérarchiques mensuels et annuels bruts 
garantis (SMMG et SMAG) pour un temps de travail effectif de 151,67 heures men-
suelles et un temps de pause de 7,58 heures.

Le salaire minimum conventionnel hiérarchique, obéissant aux règles de calcul fixées par la 
CCN et notamment ses articles 3.6 et 5.2.1, est ainsi fixé :

(Voir page suivante.)
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Article 3  |  Salaires minima annuels bruts garantis pour 216 jours de travail par an
Le salaire minimum annuel garanti pour 216 jours de travail par an compte tenu de la journée 

de solidarité prévue à l’article L. 3133-7 du code du travail, et incluant l’ensemble des éléments 
de salaire, est fixé comme suit :

Niveaux

Salaire minimum annuel garanti

Au titre des 36 premiers mois
en forfait jours dans le niveau

Après 36 mois

7 39 800 € 41 340 €

8 53 515 € 55 560 €

Article 4  |  Égalité professionnelle
Si, à compétences et ancienneté égales et pour des salariés effectuant les mêmes tâches, des 

écarts de rémunération entre les femmes et les hommes sont objectivement constatés, l’entre-
prise doit en analyser les causes. Si aucun élément objectif ne les justifie, l’entreprise met en 
œuvre un plan de suppression de ceux-ci, le cas échéant dans le cadre d’un échéancier. Ce plan 
pourra, par exemple, définir une enveloppe dédiée à la suppression des écarts constatés.

Par ailleurs, la CPPNI constituera un groupe de travail chargé d’examiner le résultat des index 
« égalité professionnelle » dans la branche afin de déterminer les actions à mener paritairement.

Article 5  |  Entreprises de moins de 50 salariés
Au regard de la situation concurrentielle au sein de la branche, indépendante de l’effectif sala-

rié de l’entreprise, une différence de salaires minima serait facteur de distorsion de concurrence. 
La nature même des salaires minima paraît d’ailleurs incompatible avec une telle différence de 
traitement entre salariés de la branche. Il n’y a donc pas lieu de différencier les mesures prévues 
par le présent accord selon que l’entreprise emploie plus ou moins de 50 salariés.

Article 6  |  Entrée en vigueur.  Durée
Le barème fixé par le présent accord est applicable à compter du 1er jour du mois suivant la 

publication de son arrêté d’extension au Journal officiel, y compris au sein des DROM au sein 
desquels la convention collective nationale est applicable (anciens DOM hors Mayotte), et sous 
réserve que celui-ci ne comporte pas d’exclusion remettant en cause les montants des minima 
conventionnels hiérarchiques fixés. Si tel devait être le cas, les partenaires sociaux se réuni-
raient pour examiner la situation et rechercher les solutions à apporter. Il est conclu pour une 
durée déterminée de trois ans, sans que ceci ne remette en cause la périodicité annuelle de la 
négociation relative aux minima conventionnels.

Article 7  |  Publicité.  Extension
Le présent avenant sera déposé en un exemplaire original signé des parties, à la direction 

générale du travail, dépôt des accords, bureau DS1, 14, avenue Duquesne, 75350 Paris SP 07, 
ainsi que par voie électronique à l’adresse de messagerie : depot.accord@travail.gouv.fr.

Les signataires conviennent de demander l’extension du présent avenant, la fédération du 
commerce et de la distribution étant chargée des formalités à accomplir à cette fin.

Fait à Paris, le 4 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3062  |  Convention collective nationale

IDCC : 2332  | ENTREPRISES D’ARCHITECTURE

Accord du 27 mars 2025  
relatif à la valeur du point  

(Alsace)

NOR : ASET2550540M

IDCC : 2332

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UNSFA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT SYNATPAU ;
FESSAD UNSA ;
CFE-CGC BTP,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er

La valeur du point est fixée à 9,00 € pour le territoire Alsace, à compter du premier jour du 
mois suivant la date de publication de l’arrêté d’extension du présent accord au Journal officiel, 
sur la base de la durée légale de travail effectif des salariés à temps complet fixée à 35 heures 
par semaine (cf. article L. 3121-27 du code du travail), pour l’ensemble des entreprises concer-
nées par le champ d’application de la convention collective nationale des entreprises d’architec-
ture (IDCC 2332), élargie en date du 28 juillet 2020.

Article 2
Ces valeurs de point s’appliqueront à chaque coefficient hiérarchique, pour déterminer le 

salaire brut mensuel minimum pour la durée légale du travail.

Article 3
Aucun salaire ne pourra être inférieur à 1 850 euros brut.

Article 4
Conformément à l’article L. 2261-22 du code du travail et à la loi du 23 mars 2006, aucune 

différence de rémunération ne peut être justifiée par une différence entre homme et femme. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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En conséquence, les signataires s’engagent à mettre tout en œuvre pour réduire toute diffé-
rence de traitement entre homme et femme.

Article 5
Le présent accord sera transmis à la branche architecture par le ou la président(e) de la com-

mission territoriale paritaire, pour notification par le secrétariat du paritarisme ouvrant le délai 
d’opposition de 15 jours, et pour dépôt et demande d’extension après expiration de ce délai.

Article 6
Les partenaires sociaux ont considéré qu’un accord de salaire n’avait pas à comporter les sti-

pulations spécifiques mentionnées à l’article  L.  22-32-10-1.  En effet, celui-ci doit s’appliquer 
quelle que soit la taille de l’entreprise, �a fortiori �dans une branche composée presque exclusive-
ment d’entreprises de moins de 50 salariés.

Article 7
Le présent accord fera l’objet d’une demande d’extension en urgence auprès du ministère du 

travail, de la santé, des solidarités et des familles, par le secrétariat du paritarisme.

Les parties signataires précisent qu’elles souhaitent l’application la plus rapide possible de 
cette procédure d’extension et, en conséquence, que le dispositif prévu par la circulaire Fillon 
relative aux dates communes d’entrée en vigueur des normes concernant les entreprises 
(Journal officiel du 24 mai 2011) ne soit pas appliqué (dérogation prévue par la circulaire elle-
même).

Fait à Paris, le 27 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3062  |  Convention collective nationale

IDCC : 2332  | ENTREPRISES D’ARCHITECTURE

Accord du 27 mars 2025  
relatif à la valeur du point  

(Nord-Pas-de-Calais)

NOR : ASET2550541M

IDCC : 2332

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Syndarch ;

UNSFA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT SYNATPAU ;

FESSAD UNSA ;

CFE-CGC BTP,

d’autre part,

il est convenu ce qui suit :

Article 1er

La valeur du point est fixée à 8,98 € pour le territoire Nord-Pas-de-Calais, à compter du premier 
jour du mois suivant la date de publication de l’arrêté d’extension du présent accord au Journal 
officiel, sur la base de la durée légale de travail effectif des salariés à temps complet fixée à 
35 heures par semaine (cf. article L. 3121-27 du code du travail), pour l’ensemble des entre-
prises concernées par le champ d’application de la convention collective nationale des entre-
prises d’architecture (IDCC 2332), élargie en date du 28 juillet 2020.

Article 2

Ces valeurs de point s’appliqueront à chaque coefficient hiérarchique, pour déterminer le 
salaire brut mensuel minimum pour la durée légale du travail.

Article 3

Aucun salaire ne pourra être inférieur à 1 860 euros brut.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 4
Conformément à l’article L. 2261-22 du code du travail et à la loi du 23 mars 2006, aucune 

différence de rémunération ne peut être justifiée par une différence entre homme et femme. 
En conséquence, les signataires s’engagent à mettre tout en œuvre pour réduire toute diffé-
rence de traitement entre homme et femme.

Article 5
Le présent accord sera transmis à la branche architecture par le ou la président(e) de la com-

mission territoriale paritaire, pour notification par le secrétariat du paritarisme ouvrant le délai 
d’opposition de 15 jours, et pour dépôt et demande d’extension après expiration de ce délai.

Article 6
Les partenaires sociaux ont considéré qu’un accord de salaire n’avait pas à comporter les sti-

pulations spécifiques mentionnées à l’article  L.  22-32-10-1.  En effet, celui-ci doit s’appliquer 
quelle que soit la taille de l’entreprise, a fortiori dans une branche composée presque exclusive-
ment d’entreprises de moins de 50 salariés.

Article 7
Le présent accord fera l’objet d’une demande d’extension en urgence auprès du ministère du 

travail, de la santé, des solidarités et des familles, par le secrétariat du paritarisme.

Les parties signataires précisent qu’elles souhaitent l’application la plus rapide possible 
de cette procédure d’extension et, en conséquence, que le dispositif prévu par la circulaire 
Fillon relative aux dates communes d’entrée en vigueur des normes concernant les entre-
prises (Journal officiel du 24 mai 2011) ne soit pas appliqué (dérogation prévue par la circulaire 
elle-même).

Fait à Paris, le 27 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3062  |  Convention collective nationale

IDCC : 2332  | ENTREPRISES D’ARCHITECTURE

Accord du 27 mars 2025  
relatif à la valeur du point  

(Bretagne)

NOR : ASET2550542M

IDCC : 2332

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
Syndarch ;
UNSFA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT SYNATPAU ;
FESSAD UNSA ;
CFE-CGC BTP,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Article 1er

La valeur du point du territoire de Bretagne est fixée à :
– 9,13 € pour les coefficients 200 à 280 ;
– 9,00 € pour les coefficients 300 à 380 ;
– 8,88 € pour les coefficients 400 à 600,

à compter du premier jour du mois suivant la date de publication de l’arrêté d’extension du 
présent accord au Journal officiel, sur la base de la durée légale de travail effectif des salariés 
à temps complet fixée à 35 heures par semaine (cf. article L. 3121-27 du code du travail), pour 
l’ensemble des entreprises concernées par le champ d’application de la convention collective 
nationale des entreprises d’architecture (IDCC 2332), élargie en date du 28 juillet 2020.

Article 2
Ces valeurs de point s’appliqueront à chaque coefficient hiérarchique, pour déterminer le 

salaire brut mensuel minimum pour la durée légale du travail.

Article 3
Aucun salaire ne pourra être inférieur à l’application du Smic.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 4
Conformément à l’article L. 2261-22 du code du travail et à la loi du 23 mars 2006, aucune 

différence de rémunération ne peut être justifiée par une différence entre homme et femme. 
En conséquence, les signataires s’engagent à mettre tout en œuvre pour réduire toute diffé-
rence de traitement entre homme et femme.

Article 5
Le présent accord sera transmis à la branche architecture par le ou la président(e) de la com-

mission territoriale paritaire, pour notification par le secrétariat du paritarisme ouvrant le délai 
d’opposition de 15 jours, et pour dépôt et demande d’extension après expiration de ce délai.

Article 6
Les partenaires sociaux ont considéré qu’un accord de salaire n’avait pas à comporter les sti-

pulations spécifiques mentionnées à l’article  L.  22-32-10-1.  En effet, celui-ci doit s’appliquer 
quelle que soit la taille de l’entreprise, a fortiori dans une branche composée presque exclusive-
ment d’entreprises de moins de 50 salariés.

Article 7
Le présent accord fera l’objet d’une demande d’extension en urgence auprès du ministère du 

travail, de la santé, des solidarités et des familles, par le secrétariat du paritarisme.

Les parties signataires précisent qu’elles souhaitent l’application la plus rapide possible 
de cette procédure d’extension et, en conséquence, que le dispositif prévu par la circulaire 
Fillon relative aux dates communes d’entrée en vigueur des normes concernant les entre-
prises (Journal officiel du 24 mai 2011) ne soit pas appliqué (dérogation prévue par la circulaire 
elle-même).

Fait à Paris, le 27 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3062  |  Convention collective nationale

IDCC : 2332  | ENTREPRISES D’ARCHITECTURE

Accord du 10 avril 2025  
relatif à la création du certificat de qualification professionnelle  

« Assistant de projet en entreprises d’architecture » (CQP APEA)

NOR : ASET2550530M

IDCC : 2332

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

Syndarch ;

UNSFA,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CFDT SYNATPAU ;

FESSAD UNSA ;

CFE-CGC BTP,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les parties signataires souhaitent rappeler toute l’importance qu’elles accordent à la forma-
tion professionnelle et notamment la priorité donnée par la branche professionnelle des entre-
prises d’architecture à la formation par la voie de l’alternance pour intégrer les jeunes dans la 
profession.

Par ailleurs, elles souhaitent accompagner la qualification des jeunes et demandeurs d’emploi 
en tenant compte des besoins en qualifications et compétences des entreprises.

La commission paritaire nationale pour l’emploi et la formation professionnelle (CPNEFP) de 
la branche professionnelle des entreprises d’architecture a ainsi engagé la création de certifica-
tions afin de répondre à un besoin de personnel qualifié.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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La certification est une reconnaissance professionnelle nationale de qualification pour l’en-
semble de la branche professionnelle des entreprises d’architecture et permet de reconnaître 
qu’une personne maîtrise les savoirs et les savoir-faire correspondant à une qualification identi-
fiée, non sanctionnée par un diplôme délivré par l’État.

Cet effort est conforme aux dispositions de l’accord du 23 septembre 2021 relatif à la forma-
tion professionnelle et au développement des compétences et des qualifications, dans lequel 
les partenaires affirment leur volonté de :

– renforcer l’insertion dans la branche par la voie de l’alternance ;

– développer la formation comme un levier d’évolution professionnelle pour les salariés de la 
branche ;

– réduire les inégalités d’accès à la formation ;

– renforcer le rôle des partenaires sociaux et le dialogue social sur la formation et l’apprentis-
sage.

En conséquence, les signataires ont convenu des dispositions ci-dessous.

Article 1er  |  Objet de l’accord

Le présent accord a pour but d’entériner la création du certificat de qualification profession-
nelle « Assistant de projet en entreprises d’architecture », ci-après « CQP APEA », et d’en pré-
ciser les modalités de mise en œuvre, dans le respect des dispositions légales en vigueur et 
du cadre prévu à l’article D de l’accord de branche du 23 septembre 2021 relatif à la formation 
professionnelle et au développement des compétences et des qualifications.

Ce CQP a vocation à faire l’objet d’une expérimentation, en vue de son enregistrement auprès 
de France compétences au Répertoire national des certifications professionnelles (RNCP) ou au 
répertoire spécifique (RS) et de sa reconnaissance au niveau national par toutes les entreprises 
relevant du champ d’application de la convention collective nationale des entreprises d’architec-
ture (IDCC 2332) tel que défini en son article I.2.

Article 2  |  Définition succincte du métier d’assistant de projet en entreprises 
d’architecture

2.1  Définition et missions

L’assistant de projet en entreprises d’architecture est le collaborateur direct du chef de projet. 
Il a pour principale mission de développer le projet par la conception et la mise en forme de 
documents graphiques.

En outre, il est susceptible d’intervenir à toutes les phrases du projet, de la réponse aux appels 
d’offres à la réception des travaux (études primaires, demandes de permis de construire, sélec-
tion des fournisseurs…) en appui au chef de projet.

Son activité au quotidien implique de participer aux travaux de conception et de mise en forme 
d’un projet, de contribuer à la constitution et au suivi administratif et technique du projet et de 
communiquer avec les différentes parties prenantes.

Au sein de l’entreprise, le métier d’assistant de projet en entreprises d’architecture peut 
notamment se décliner selon les postes suivants : collaborateur d’architecte ; projeteur ; des-
sinateur  ; dessinateur spécialisé  ; dessinateur projeteur et assistant de projet d’architecture 
d’intérieure/d’urbanisme/paysager/scénographique.
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2.2  Blocs de compétences associés au métier dans le cadre du CQP APEA

Le référentiel d’activités, de compétences et de certification établi par la CPNEFP s’articule 
autour des 4 blocs de compétences suivants :

1.  Assister le responsable de projet dans les phases 
de préanalyse, de faisabilité et de diagnostic du pro-
jet

Suivi et repérage des appels à candidatures

Analyse de la faisabilité du programme du projet

Diagnostic de l’existant

2.  Collaborer à la mise en forme et à la conception 
du projet, dans le cadre d’un travail en équipe projet

Réalisation des supports techniques normalisés 
adaptés à chaque phase du projet

Synthèse du projet

3.  Assister le responsable du projet et la maîtrise 
d’œuvre dans la consultation des entreprises et la 
mise en œuvre du marché

Constitution du dossier de consultation des entre-
prises

Préparation du marché relatif au chantier

4.  Assister le responsable du projet dans le suivi du 
chantier et la réception des travaux

Déploiement du schéma de diffusion et de circula-
tion des informations et des documents auprès des 
acteurs

Suivi de la phase chantier

Réception des travaux et livraison des ouvrages

Article 3  |  Modalités de mise en œuvre du CQP APEA
Ces modalités sont détaillées dans les différents référentiels du CQP APEA établis par la 

CPNEFP.

3.1.  Publics visés

Dans le cadre de l’expérimentation, le CQP APEA visera les publics suivants :
– étudiants titulaires d’un niveau 5 (BTS, DUT ou équivalent du secteur de l’architecture, du pay-

sage, de l’urbanisme ou de l’architecture d’intérieur) dans le cadre de poursuites d’études ;
– étudiants sortis du cursus avant l’obtention du DEEA (grade de licence non obtenu, mais 

validation des L1 et L2) dans une optique de finalisation de parcours et d’insertion profes-
sionnelle dans le métier visé par le CQP APEA ;

– personnes en reconversion professionnelle titulaire d’un niveau 5 dans le secteur (BTS, DUT 
ou équivalent du secteur de l’architecture, du paysage, de l’urbanisme ou de l’architecture 
d’intérieur) ou secteur proche (bâtiment, ingénierie, etc.) dans le cadre d’un changement de 
secteur professionnel, d’une réorientation professionnelle ;

– salariés d’entreprises de la branche professionnelle des entreprises d’architecture, titulaires 
d’un niveau 5 dans le secteur (BTS, DUT ou équivalent du secteur de l’architecture, du pay-
sage, de l’urbanisme ou de l’architecture d’intérieur) ou secteur proche (bâtiment, ingénierie, 
etc.), exerçant tout ou partie du métier/des activités du métier dans le cadre de la reconnais-
sance et de la valorisation des acquis professionnels.

Des prérequis complémentaires pourront être déterminés par la CPNEFP. Ils seront alors rap-
pelés au sein du règlement de délivrance du CQP APEA.

La CPNEFP se réserve le droit de compléter la liste des publics visés à l’issue de l’éventuel 
enregistrement du CQP APEA auprès de France compétences.

3.2. Voies d’accès

Dans le cadre de l’expérimentation, l’accès au CQP APEA s’effectuera uniquement dans le 
cadre d’un contrat de professionnalisation.
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Toutefois, à l’issue de son éventuel enregistrement au RNCP ou au RS, d’autres voies d’accès 
pourront être ouvertes, comme la formation professionnelle continue (hors contrat de profes-
sionnalisation), la reconnaissance des acquis (dont la VAE), la Pro-A, l’apprentissage et la candi-
dature individuelle, sur décision de la CPNEFP.

3.3.  Obtention de la certification

La validation et la délivrance du CQP APEA sont organisées sous la responsabilité de la 
CPNEFP.

Les conditions d’obtention du CQP APEA sont détaillées dans le règlement de délivrance éta-
bli par la CPNEFP.

La procédure d’évaluation des compétences acquises par la formation et/ou l’expérience s’ap-
puie sur le référentiel d’évaluation établi par la CPNEFP.

Le jury est composé selon les recommandations de la CPNEFP.

Lorsque le dossier de validation ne permet pas de valider tous les blocs de compétences, le 
candidat conserve le bénéfice des blocs validés pendant une période de 5 ans.

3.4.  Organismes de formation habilités

Dans le cadre de l’expérimentation, le CQP APEA sera dispensé par des organismes de forma-
tion sélectionnés par la CPNEFP sur la base d’un cahier des charges précis et ayant signé avec 
elle une convention de partenariat.

Par la suite, le CQP APEA sera dispensé par des organismes de formation agréés par la 
CPNEFP.

Tout organisme de formation intéressé devra déposer une demande d’agrément auprès de la 
CPNEFP par lettre recommandé avec accusé de réception ou tout moyen électronique équiva-
lent. La CPNEFP déterminera le cahier des charges de cet agrément et les conditions de son 
renouvellement.

Les organismes de formation seront agréés pour une durée comprise entre deux et cinq ans. 
Cet agrément pourra être retiré avant son échéance, sur décision motivée de la CPNEFP, si les 
conditions ayant conduit à sa délivrance ne sont plus réunies.

3.5.  Durée de la formation

La durée de la formation s’élève à 18 mois, excepté dans le cadre de la VAE et pour les cas 
prévus à l’article L. 6325-1-1 du code du travail.

3.6.  Niveau de classification

Le titulaire du CQP APEA accède au niveau de classification « Assistant de projet » tel que 
prévu dans la convention collective.

3.7.  Niveau de qualification

Le CQP APEA a vocation à faire l’objet d’une demande d’enregistrement au niveau 6 du RNCP 
(niveau équivalent au grade de licence) à l’issue de la phase d’expérimentation.

Article 4  |  Enregistrement auprès de France compétences

Les parties signataires confient à l’association paritaire de gestion de la branche architecture 
(APGBA) le soin d’assurer pour le compte de la CPNEFP la procédure d’enregistrement et le 
suivi de l’inscription du CQP APEA au RNCP ou au RS de France compétences.
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Article 5  |  Information et communication
La CPNEFP est chargée de mettre à disposition des salariés et des entreprises relevant du 

champ d’application de la convention collective nationale des entreprises d’architecture, par tout 
moyen adapté, les documents et outils utiles à leur information sur la démarche CQP (procé-
dures, liste et coordonnées des organismes de formation habilités, référentiels, guides, outils 
pratiques).

Article 6  |  Coordination et suivi
Les signataires demandent à la CPNEFP :
– de mettre en œuvre tous les moyens adaptés pour faciliter l’accès des salariés à la démarche 

CQP ;
– d’organiser la coordination des acteurs de la démarche CQP et spécifiquement des orga-

nismes de formation en vue d’assurer l’homogénéité des pratiques sur l’ensemble du terri-
toire ;

– de réaliser le suivi quantitatif et qualitatif des promotions ayant obtenu la certification (élé-
ments démographiques, évolution des emplois occupés, classifications…).

Article 7  |  Révision et dénonciation
Les parties signataires du présent accord ont la faculté de le réviser.

Toute demande de révision à l’initiative de l’une des parties signataires ou ayant adhéré devra 
être adressée par lettre recommandée avec avis de réception ou tout moyen électronique équi-
valent à la CPNEFP de la branche professionnelle des entreprises d’architecture.

La présidence de la CPNEFP s’assurera que cette demande soit portée à l’ordre du jour de la 
réunion de la CPNEFP la plus proche.

Au cours de cette réunion à laquelle seront convoquées l’ensemble des parties signataires ou 
ayant adhéré, un avenant de révision sera éventuellement négocié et conclu dans les formes 
prévues par le code du travail.

Les parties signataire du présent accord ont également la possibilité de le dénoncer, dans 
les conditions prévues par le code du travail, moyennant un préavis de trois mois. Cette dénon-
ciation par l’une des parties signataires doit être notifiée par lettre recommandée avec avis de 
réception aux autres signataires et à la présidence de la CPNEFP.

Toute négociation d’un éventuel accord de substitution fera l’objet d’un point à l’ordre du jour 
de la CPNEFP.

Article 8  |  Date d’effet et durée
Le présent accord est à effet immédiat et est conclu pour une durée indéterminée.

Article 9  |  Modalité d’application aux entreprises de moins de 50 salariés
L’objet même du présent accord justifie l’absence de dispositions relatives aux entreprises de 

moins de 50 salariés, qui composent majoritairement la branche.

Article 10  |  Dépôt et demande d’extension
Les signataires du présent accord assureront toutes les diligences en vue de ses formalités 

de dépôt, puis en demanderont l’extension, dans les conditions prévues par le code du travail.

Fait à Paris, le 10 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3328  |  Convention collective nationale

IDCC : 2511  | SPORT

Avenant n° 4 du 11 avril 2025  
à l’accord du 6 novembre 2015  

relatif à la mise en place d’un régime frais de santé

NOR : ASET2550537M

IDCC : 2511

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

CoSMoS ;

AESL,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

CGT ;

CFDT ;

FNASS,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent avenant a pour objet :

– la modification du préambule et de l’article 2 dans le cadre de la suppression des mentions 
relatives au degré élevé de solidarité ;

– l’adaptation des garanties du régime conventionnel frais de santé de la branche sport compte 
tenu de l’évolution du cadre réglementaire ;

– la modification de l’article 5 suite à la suppression du titre IV ;

– la modification des taux de cotisation ;

– la modification des titres IV et V dans le cadre de la suppression des mentions des garanties 
collectives présentant un degré élevé de solidarité.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 1er  |  Modification du préambule et de l’article 2

Le préambule de l’accord du 6 novembre 2015 issu de l’avenant n° 2 du 10 septembre 2019 
est supprimé et remplacé par le texte suivant :

« Préambule
Dans le cadre de la généralisation de la couverture santé avec la loi n° 2013-504 du 
14 juin 2013, dite de sécurisation de l’emploi, les partenaires sociaux de la branche 
du sport ont décidé de mettre en place, par accord de branche, un régime frais de 
santé collectif et obligatoire au niveau national à compter du 1er  janvier 2016, avec 
des prestations supérieures au panier de soins minimum défini par le législateur. Il 
est entendu que le terme “régime conventionnel” renvoie aux garanties minimales 
obligatoirement mises en place par les entreprises de la branche pour permettre une 
protection collective et responsable en matière de frais de santé.

Les partenaires sociaux de la branche du sport ont eu à l’esprit la nécessité pour les 
salariés et les entreprises de bénéficier d’un régime pérenne, intégrant les disposi-
tions relatives à la portabilité des droits. »

L’article 2 de l’accord du 6 novembre 2015 issu de l’avenant n° 2 du 10 septembre 2019 est 
supprimé et remplacé par le texte suivant :

« Article 2  |  Objet
Le présent accord a pour objet la mise en place d’un régime collectif de frais de santé 
dans la branche du sport.

Ce régime collectif et obligatoire est constitué d’une couverture de frais de santé 
à adhésion obligatoire qui a pour but de compléter les prestations de la sécurité 
sociale en matière de frais médicaux, chirurgicaux et d’hospitalisation occasionnés 
par une maladie, une maternité ou un accident, dénommée “Régime conventionnel 
obligatoire”.

Ce régime intègre également le maintien temporaire des couvertures complémen-
taires santé dans les conditions de l’article L. 911-8 du code de la sécurité sociale.

Des couvertures de frais de santé surcomplémentaires et facultatives ont également 
été créées.

Ces couvertures surcomplémentaires pourront être choisies :
– soit par les entreprises, à titre plus favorable, comme étant leur régime collectif à 

adhésion obligatoire ;
– soit par les salariés, à titre individuel, ainsi que pour leurs éventuels ayants droit.

Toute entreprise entrant dans le champ d’application du présent accord reste libre 
de mettre en place un régime plus favorable que celui mis en place par la branche 
au titre du régime conventionnel obligatoire, selon l’une des modalités prévues par 
l’article L. 911-1 du code de la sécurité sociale.

Il est en outre précisé que lorsqu’un régime de frais de santé est déjà mis en place 
dans une entreprise entrant dans le champ d’application du présent accord, ses sti-
pulations devront être, le cas échéant, adaptées en conséquence, conformément aux 
dispositions réglementaires. »

Article 2  |  Modification de l’annexe I « Régime conventionnel frais de santé »

L’annexe I de l’accord du 6 novembre 2015 issu de l’avenant n° 3 du 29 novembre 2022, détail-
lant les prestations du régime conventionnel obligatoire, est remplacée par l’annexe du présent 
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avenant. Ces modifications visent à mettre en conformité les garanties des régimes avec les 
dernières évolutions règlementaires.

Il est rappelé qu’à titre plus favorable, les structures couvertes par le présent accord peuvent 
faire le choix d’appliquer une couverture collective et obligatoire avec des niveaux de prestations 
égales ou supérieures, à celles du régime conventionnel obligatoire.

Article 3  |  Modification de l’article 5 « Adhésion à un organisme assureur »

L’article 5 de l’accord du 6 novembre 2015 est supprimé et remplacé par le texte suivant :

« Article 5  |  Adhésion à un organisme assureur
Afin de satisfaire à leurs obligations découlant du titre II du présent accord, les entre-
prises visées à l’article 1er souscrivent à un contrat d’assurance satisfaisant aux dispo-
sitions du présent accord et notamment le présent titre.

Le  présent accord entraîne l’affiliation des salariés tels que visés aux articles  3.1 
et 3.2, sous réserve, le cas échéant, des cas de dispenses d’adhésion au contrat col-
lectif souscrit par leur employeur.

Conformément aux dispositions légales, l’employeur remettra contre décharge à 
chaque salarié bénéficiaire une notice d’information détaillée, rédigée par l’organisme 
assureur choisi, décrivant notamment les garanties du régime et leurs modalités 
d’application.

Les salariés seront informés préalablement et individuellement, selon la même 
méthode, de toute modification de leurs droits et obligations. »

Article 4  |  Modification de l’article 7.1 « Cotisations du régime conventionnel obliga-
toire »

Les taux de cotisations prévus à l’article 7.1 de l’accord du 6 novembre 2015 issu de l’avenant 
n° 2 du 10 septembre 2019 sont modifiés comme suit :

«  Au  1er  juillet  2025, pour le régime conventionnel obligatoire (annexe I), les taux 
de cotisations pour les salariés isolés prévus par l’article  7.1 issu de l’accord du 
6 novembre 2015 et de l’avenant n° 2 du 10 septembre 2019 sont modifiés comme 
suit :

(En pourcentage du PMSS.)

Cotisation mensuelle Salarié (ISOLE)

Régime général 0,96

Régime local (Alsace-Moselle) 0,61

Cette cotisation, donnée à titre informatif, peut être inférieure, sous réserve du res-
pect de l’article 4 (de l’accord du 6 novembre 2015). »

Article 5  |  Modification de l’article 5 « Organismes assureurs labellisés »

L’article 5 de l’avenant n° 2 du 10 septembre 2019 à l’accord du 6 novembre 2015 est supprimé.

Article 6  |  Modification des titres IV et V

Le titre IV est supprimé.
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Le titre V « Date d’effet.  Durée.  Révision.  Dénonciation.  Dépôt » devient le titre  IV et est 
remplacé par le texte suivant :

« Article 10  |  Date d’effet.  Durée.  Dépôt
Le  présent accord est conclu à effet du  1er  juillet  2025, il est conclu à durée 
indéterminée.
Il est ainsi convenu que le présent accord sera déposé par la partie la plus diligente, 
conformément à l’article L. 2231-6 du code du travail.

Article 11  |  Révision et dénonciation de l’accord
Le  présent accord pourra faire l’objet d’une révision, dans le respect de l’ar-
ticle L. 2261-7 du code du travail, à la demande de l’une ou l’autre des parties signa-
taires, sous réserve qu’une demande motivée soit transmise à chacune des parties 
signataires.
L’accord pourra également être dénoncé par l’une des parties signataires, moyennant 
le respect d’un préavis de 6 mois.
Les modalités de dénonciation sont fixées par les articles L. 2261-10 et suivants du 
code du travail. Toutefois, les nouvelles négociations devront être engagées dans le 
mois de la signification de la dénonciation. »

Article 7  |  Effet et dépôt
Le présent avenant prend effet le 1er juillet 2025.

Le présent avenant s’applique à l’ensemble des entreprises couvertes par la convention col-
lective nationale du sport (après extension pour les entreprises non adhérentes à l’une des orga-
nisations patronales signataires). Il ne nécessite pas d’adaptation spécifique ou la mise en place 
d’un accord type par la branche pour les entreprises de moins de 50 salariés.

Ses dispositions s’incorporent à l’accord frais de santé du 6 novembre 2015 et remplacent 
les dispositions prévues par l’avenant n°  2 du 10  septembre  2019 et l’avenant n°  3 du 
29 novembre 2022. Les parties signataires du présent accord s’engagent à réaliser les formali-
tés de dépôt et de publicité, dans les conditions prévues par la loi et à en demander l’extension 
auprès des services du ministère compétent.

Fait à Paris, le 11 avril 2025.

(Suivent les signatures.)



BOCC  2025-21  TRA 54

Annexe I  Tableau de garanties
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Brochure n° 3351  |  Convention collective nationale

IDCC : 2691  | ENSEIGNEMENT PRIVÉ INDÉPENDANT

Avenant n° 65 du 28 avril 2025  
relatif à la prévoyance  

(modification de l’article 8.2.2.c)

NOR : ASET2550536M

IDCC : 2691

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

FNEP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FEP CFDT ;

SNPEFP CGT ;

SNEPL CFTC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

La convention collective de l’enseignement privé Indépendant ne comportait pas, jusqu’à 
aujourd’hui, de dispositions pour assurer une indemnisation des salariés en invalidité perma-
nente à la suite d’un sinistre d’origine professionnelle.

Les partenaires sociaux ont décidé de remédier à cette carence par le biais d’un avenant. Et ont 
souhaité à cette occasion réviser la garantie relative à la catégorie 1 d’invalidité d’origine non pro-
fessionnelle. Les garanties actuelles sont maintenues jusqu’au 30 juin 2025 pour permettre aux 
entreprises de mettre en œuvre les nouvelles dispositions et les notifier à leurs salariés.

Le présent avenant, qui révise les dispositions du titre VIII de la convention collective, s’ap-
plique à tous les salariés relevant de la convention collective, quel que soit l’assureur retenu par 
l’entreprise.

En conséquence, le présent avenant ne prévoit aucune stipulation spécifique en application de 
l’article L. 2261-23-1 du code du travail concernant les entreprises de moins de 50 salariés.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 1er

L’article 8.2.2.c est modifié pour prendre la rédaction suivante :

« c) Montant des prestations
Pour les sinistres intervenus avant le 1er juillet 2025, le montant, y compris les presta-
tions brutes servies par la sécurité sociale (reconstituées de manière théorique pour 
les salariés n’ouvrant pas droit au versement d’indemnités journalière de la sécurité 
sociale) ainsi que l’éventuel salaire à temps partiel, s’élève à 80 % du salaire brut 
limité à 100 % du salaire net fiscal sous déduction des cotisations obligatoires non 
déductibles, quelle que soit la catégorie d’invalidité.
En tout état de cause, le cumul d’un revenu d’activité (ou de remplacement) de la 
rente versée par la sécurité sociale et la rente complémentaire servie au titre  du 
régime de prévoyance ne peut conduire le salarié à percevoir plus que le salaire net 
qu’il aurait perçu s’il avait travaillé.
Pour les sinistres intervenus à compter du 1er juillet 2025, le montant, y compris les 
prestations brutes servies par la sécurité sociale (reconstituées de manière théo-
rique pour les salariés n’ouvrant pas droit au versement d’indemnités journalière de la 
Sécurité sociale) ainsi que l’éventuel salaire à temps partiel, s’élève à :
Pour les incapacités permanentes d’origine professionnelle :
– 3 × (taux d’incapacité) / 2 × 80 % avec un minimum de 48 % et dans la limite de 

80 %, pour un taux d’incapacité compris entre 33 % et 66 % ;
– 80 % pour un taux d’incapacité supérieur à 66 %.
Ces pourcentages sont entendus comme s’appliquant au salaire brut limité à 100 % 
du salaire net fiscal sous déduction des cotisations obligatoires non déductibles.
Pour les invalidités d’origine non professionnelle :
– 48 % pour les invalidités permanentes de première catégorie ;
– 80 % pour les invalidités permanentes de deuxième et troisième catégorie.
Ces pourcentages sont entendus comme s’appliquant au salaire brut limité à 100 % 
du salaire net fiscal sous déduction des cotisations obligatoires non déductibles.
En tout état de cause, le cumul d’un revenu d’activité (ou de remplacement), de la 
rente versée par la sécurité sociale et de la rente complémentaire servie au titre du 
régime de prévoyance ne peut conduire le salarié à percevoir plus que le salaire net 
qu’il aurait perçu s’il avait travaillé. »

Article 2  |  Prise d’effet et durée
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prend effet à la date du 1er juil-

let 2025.

Le  présent avenant pourra être révisé ou dénoncé conformément aux dispositions des 
articles L. 2261-7 et L. 2261-9 à L. 2261-12 du code du travail.

Article 3  |  Notification, dépôt et extension
Le présent avenant sera, conformément aux dispositions du code du travail, notifié aux organi-

sations syndicales représentatives. Au terme d’un délai de 15 jours à compter de cette notifica-
tion et à défaut d’opposition, il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en 
vue du dépôt, puis de l’extension du présent accord.

Fait à Paris le 28 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Brochure n° 3351  |  Convention collective nationale

IDCC : 2691  | ENSEIGNEMENT PRIVÉ INDÉPENDANT

Avenant n° 66 du 24 janvier 2025  
relatif à la modification de l’article 2.3.7 de la convention collective

NOR : ASET2550522M

IDCC : 2691

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
FNEP,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
SNPEFP CGT ;
SNEPL CFTC ;
SYNEP CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Le présent avenant a pour but de modifier l’article 2.3.7 de la convention collective de l’ensei-
gnement privé indépendant, en ce qu’il citait nommément l’acteur chargé de la collecte de la 
contribution au financement du paritarisme.

Le  présent avenant a pour vocation de s’appliquer à toutes les entreprises relevant de la 
convention collective.

En conséquence, le présent avenant ne prévoit aucune stipulation spécifique en application de 
l’article L. 2261-23-1 du code du travail concernant les entreprises de moins de 50 salariés.

Article 1er  |  Modification de l’article 2.3.7, alinéa 2
L’article 2.3.7, alinéa 2 (« Elle est recouvrée par Humanis Prévoyance auprès des entreprises 

qui entrent dans le champ d’application de la présente convention et subsidiairement par l’APEPI 
ou par tout autre organisme légalement habilité et désigné par accord paritaire. »), est remplacé 
par la disposition suivante :

« La collecte de cette contribution auprès des entreprises qui rentrent dans le champ 
d’application de la présente convention est assurée par l’APEPI, qui est autorisée à 
déléguer cette collecte, totalement ou partiellement, à tout organisme public ou privé 
de son choix. »

Le reste de l’article 2.3.7 reste inchangé.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Article 2  |  Prise d’effet et durée
Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée.

Il pourra être modifié ou dénoncé conformément aux dispositions des articles  L.  2261-7 
à L. 2261-12 du code du travail.

Les dispositions du présent avenant s’appliquent au 1er janvier 2025.

Article 3  |  Notification, dépôt et extension
Le présent avenant sera, conformément aux dispositions du code du travail, notifié aux organi-

sations syndicales représentatives. Au terme d’un délai de 15 jours à compter de cette notifica-
tion et à défaut d’opposition, il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en 
vue du dépôt, puis de l’extension du présent accord.

Fait à Paris, le 24 janvier 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3224  | DISTRIBUTION ET COMMERCE DE GROS  
DES PAPIERS-CARTONS

Avenant n° 12 du 6 mars 2025  
relatif aux salaires et minima conventionnels

NOR : ASET2550532M

IDCC : 3224

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :

AFDPE,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :

FILPAC CGT ;

FCE CFDT ;

CFTC Média+,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les parties signataires conviennent de revaloriser les salaires minima garantis tels que résul-
tant de l’avenant n° 11 du 19 septembre 2023 à l’accord professionnel du 19 novembre 2008 
relatif aux classifications professionnelles.

Elles rappellent que les salaires sont négociés sans distinction d’origine, de sexe, de mœurs, 
d’orientation sexuelle, d’âge, de situation de famille conformément à l’article L. 1132-1 du code 
du travail. Cependant, elles entendent insister sur les principes généraux d’égalité qui doivent 
guider les politiques de rémunération des entreprises. À cet effet, elles rappellent tout particu-
lièrement qu’au titre des articles L. 3221-2 et L. 3221-5 du code du travail :

– les employeurs sont tenus d’assurer, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, 
l’égalité de rémunération entre les hommes et les femmes ;

– les différents éléments composant la rémunération doivent être établis selon des normes 
identiques pour les hommes et pour les femmes ;

– les disparités de rémunération ne doivent pas, pour un même travail ou un travail de salaire 
égal, être fondées sur les appartenances des salariés à l’un ou l’autre sexe ;

– les catégories et les critères de classification et de promotion professionnelle ainsi que 
toutes les autres bases de calcul de la rémunération, notamment les modes d’évaluation 
des emplois, doivent être communs aux travailleurs des deux sexes.

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE LA SANTÉ, DES SOLIDARITÉS 
ET DES FAMILLES
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Compte tenu de la thématique de cet accord de branche, les partenaires sociaux conviennent 
qu’il n’y a pas lieu de prévoir des dispositions spécifiques aux entreprises de moins de 50 salariés.

Article 1er  |  Salaires minimaux conventionnels

La grille des salaires minimaux conventionnels de l’avenant n° 11 du 19 septembre 2023 à 
l’accord professionnel du 19 novembre 2008 relatif aux classifications professionnelles est reva-
lorisée comme suit à compter du 1er mars 2025 :

Catégorie professionnelle Niveau Échelon
SMMG brut  

au 1er mars 2025
Garantie annuelle  

de rémunération brute

Ouvriers et employés

I
1 1 811,80 € 22 731,26 €

2 1 821,80 € 22 856,06 €

II
1 1 849,80 € 23 205,50 €

2 1 871,80 € 23 480,06 €

III

1 1 901,80 € 23 854,46 €

2 1 961,80 € 24 603,26 €

3 2 003,80 € 25 127,42 €

Techniciens  
et agents de maîtrise IV

1 2 050,80 € 25 593,98 €

2 2 135,80 € 26 654,78 €

3 2 209,80 € 27 578,30 €

Ingénieurs et cadres V

1 2 721,80 € 34 621,30 €

2 3 772,80 € 47 990,02 €

3 4 516,80 € 57 453,70 €

La garantie annuelle de rémunération brute se calcule comme suit :

– pour les niveaux I à III : ([SMMG × 12] × 4 %) + 120 € bruts

– pour le niveau IV : (SMMG × 12) × 4 %.

– pour le niveau V : (SMMG × 12) × 6 %.

Article 2  |  Salaires minima garantis aux salariés commerciaux itinérants

La grille de salaires des salariés commerciaux itinérants cadres, répondant aux conditions de 
l’article 6.2 de l’accord professionnel du 19 novembre 2008 relatif aux classifications profession-
nelles, est revalorisée comme suit :

Positionnements
Garantie mensuelle brute  

à compter du 1er mars 2025
Garantie annuelle brute

Niveau V

Échelon 1
1 905,26 €

Soit 70 % du Niv. V. – Éch. 1

34 621,30 €

Échelon 2 47 990,02 €

Échelon 3 57 453,70 €
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Article 3  |  Taux du financement patronal de la couverture complémentaire frais de 
santé minimale obligatoire

Le financement de l’employeur au régime socle de base obligatoire de frais de santé (aussi 
appelé « panier de soins minimal “frais de santé” ») est fixé à hauteur de 55 % à compter 
du 1er mars 2025.

Article 4  |  Prime de panier de nuit
Le montant de la prime de panier de nuit visée à l’article 10.2 de la convention collective est 

fixé à 6,30 euros nets à compter du 1er mars 2025.

Article 5  |  Jour de congé des médaillés du travail
Les dispositions de l’article  5.7 de la convention collective relatives au jour de congé des 

médaillés du travail prévues pour les OETAM sont étendues aux ingénieurs et cadres à compter 
du 1er mars 2025.

Article 6  |  Entrée en vigueur
Le présent avenant sera notifié à l’ensemble des organisations représentatives à l’issue de la 

procédure de signature conformément aux dispositions de l’article L. 2231-5 du code du travail.

Il sera procédé dans les meilleurs délais aux formalités légales en vue du dépôt et de la procé-
dure d’extension accélérée du présent avenant conformément à l’article L. 2231-6 du code du 
travail.

Fait à Paris, le 6 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3248 | MÉTALLURGIE  
(7 février 2022)

Accord du 11 avril 2025  
relatif à la valeur du point pour le calcul de la prime d’ancienneté  

à compter du 1er janvier 2025  
(Loire et arrondissement d’Yssingeaux)

NOR : ASET2550525M

IDCC : 3248

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UIMM Loire,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CGT ;
CFDT ;
FO ;
CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Les partenaires sociaux se sont réunis le 11 avril 2025 pour négocier la valeur de point pour le 
calcul de la prime d’ancienneté, conformément aux dispositions de l’article 142 de la convention 
collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022.

Article 1er  |  Champ d’application de l’accord
Le présent accord est conclu dans le champ d’application professionnel défini par l’article 2.1 

de la convention collective nationale de la métallurgie du 7 février 2022. Il s’applique aux entre-
prises visées par celle-ci.

Sont concernés les salariés visés à l’article 142 de la convention collective nationale de la 
métallurgie du 7 février 2022.

Le champ d’application géographique du présent accord correspond au champ d’application 
géographique de compétence de la CPTN de la Loire et de l’arrondissement d’Yssingeaux, tel 
que défini par l’article 21 et l’annexe 8.1 de la convention collective nationale de la métallurgie 
du 7 février 2022.
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ET DES FAMILLES



BOCC  2025-21  TRA 64

Article 2  |  Détermination de la valeur de point
Conformément à l’article  142 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, la valeur de point pour le calcul de la prime d’ancienneté est fixée à 5,40 €.

La valeur de point négociée ci-dessus est applicable à compter du 1er janvier 2025.

Article 3  |  Durée de l’accord, entrée en vigueur et extension
Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il entre en vigueur le lendemain de son dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 
du code du travail.

Les signataires du présent accord conviennent d’en demander l’extension.

Article 4  |  Suivi de l’accord
Conformément à l’article  33 de la convention collective nationale de la métallurgie du 

7 février 2022, le suivi du présent accord est assuré par la CPTN.

Article 5  |  Révision
Le présent accord peut être révisé à tout moment, par accord collectif conclu sous la forme 

d’un avenant.

Les organisations syndicales de salariés et les organisations professionnelles d’employeurs, 
habilitées à engager la procédure de révision, sont déterminées conformément aux dispositions 
légales.

Les conditions de validité de l’avenant de révision obéissent au régime déterminé par la loi.

Article 6  |  Dénonciation
Le présent accord peut être dénoncé, à tout moment, par les parties signataires dans les 

conditions prévues par les dispositions législatives et réglementaires.

Article 7  |  Dispositions particulières aux entreprises de moins de 50 salariés
En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires du présent accord 

rappellent que le contenu de l’accord ne justifie pas de prévoir les stipulations spécifiques aux 
entreprises de moins de cinquante salariés visés à l’article L. 2232-10-1 du code du travail.

Article 8  |  Formalités de publicité et de dépôt
Le présent Accord est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour notification à chacune 

des organisations représentatives, dans les conditions prévues à l’article  L.  2231-5 du code 
du travail, et dépôt, dans les conditions prévues à l’article L. 2231-6 du même code, auprès 
des services centraux du ministre chargé du travail et du greffe du conseil de prud’hommes de 
Saint‑Étienne.

Fait à Saint-Etienne, le 11 avril 2025.

(Suivent les signatures.)
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Convention collective nationale

IDCC : 3249  |  INDUSTRIES DE CARRIÈRES ET MATÉRIAUX 
DE CONSTRUCTION  
(6 juillet 2022)

Accord du 11 mars 2025  
relatif aux salaires minimaux des ouvriers et ETAM  

(Hauts-de-France)

NOR : ASET2550545M
IDCC : 3249

Entre l’(les) organisation(s) professionnelle(s) d’employeur(s) :
UNICEM Hauts-de-France ;
UP'Chaux,

d’une part,

et le(s) syndicat(s) de salariés :
CFDT ;
FO ;
CFE-CGC,

d’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

Préambule

Lors de la réunion paritaire du 10 mars 2025 les partenaires sociaux se sont réunis afin d’échan-
ger et discuter sur le niveau des salaires minimaux hiérarchiques conventionnels des entre-
prises de la région Hauts-de-France relevant du champ d’application de la convention collective 
nationale des industries de carrières et matériaux de construction.

Article 1er  |  Champ d’application professionnel
Le présent accord concerne les entreprises des industries entrant dans le champ d’application 

de la convention collective nationale unifiée du 6 juillet 2022. Il s’applique aux entreprises rele-
vant exclusivement des activités économiques visées l’article 1.1 de ladite convention à l’excep-
tion toutefois des entreprises relevant de l’activité de fabrication d’éléments en béton et d’élé-
ments préfabriqués en béton pour la construction (code 23.61Z).

En effet, et en application de l’accord collectif national d’harmonisation des salaires minimaux 
garantis du 11 avril 2024 étendu par un arrêté ministériel du 23 juillet 2024, les entreprises exer-
çant une activité de fabrication d’éléments en béton et d’éléments préfabriqués en béton pour 
la construction restent soumises aux seules dispositions de cet accord, et notamment les dis-
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positions figurant à l’article 3 dudit accord qui prévoit que les évolutions en pourcentage résul-
tant des négociations régionales des années 2025 à 2027 seront rajoutées dans le calcul des 
grilles régionales visées par l’accord, de façon à aboutir à une grille unique pour chaque région 
de la branche au plus tard au 1er juillet 2027.

Le présent accord s’applique aux entreprises précitées, sans considération d’effectifs, y com-
pris aux TPE/PME, l’objectif étant de pouvoir maintenir l’équité entre les entreprises desdits 
secteurs.

Article 2  |  Champ d’application territorial
Le présent accord s’applique dans les départements suivants : Nord (59), Pas-de-Calais (62), 

Somme (80), Aisne (02), et Oise (60).

Article 3  |  Rémunération mensuelle minimale garantie
Les rémunérations mensuelles minimales garanties applicables aux ouvriers et aux ETAM, soit 

les salariés positionnés du niveau 1 au niveau 7 de la grille des classifications professionnelles 
sont fixées selon les montants suivants :

(En euros.)

Valeurs mensuelles Pourcentage d’augmentation

Niveau 1
Échelon 1 1 837 1,5 %

Échelon 2 1 849 1,5 %

Niveau 2

Échelon 1 1 855 1,5 %

Échelon 2 1 892 1,5 %

Échelon 3 1 931 1,5 %

Niveau 3

Échelon 1 1 940 1,5 %

Échelon 2 1 967 1,5 %

Échelon 3 2 025 1,5 %

Niveau 4

Échelon 1 2 035 1,5 %

Échelon 2 2 067 1,5 %

Échelon 3 2 137 1,5 %

Niveau 5

Échelon 1 2 143 1,5 %

Échelon 2 2 209 1,5 %

Échelon 3 2 356 1,5 %

Niveau 6

Échelon 1 2398 1,5 %

Échelon 2 2487 1,5 %

Échelon 3 2681 1,5 %

Niveau 7

Échelon 1 2733 1,5 %

Échelon 2 2894 1,5 %

Échelon 3 3147 1,5 %
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Article 4  |  Détermination de la rémunération conventionnelle minimale

Conformément aux dispositions de l’article 16.1 de la convention collective nationale précitée, 
la rémunération fixée ci-dessus est établie sur la base de la durée légale du temps de travail, soit 
35 heures par semaine ou 151,67 heures par mois.

La rémunération conventionnelle garantie comprend tous les éléments bruts de rémunéra-
tion, y compris les avantages en nature, à l’exception :

– des sommes ayant le caractère de remboursement de frais ;

– des rémunérations et majorations pour heures supplémentaires ;

– des majorations prévues dans l’entreprise ainsi que celles prévues par la convention collec-
tive pour travail exceptionnel de nuit, du dimanche et des jours fériés ;

– de la prime d’ancienneté pour ceux qui en bénéficient ;

– des primes, indemnités et gratifications à périodicité de versement autre que mensuelle, de 
la prime de vacances conventionnelle ;

– des sommes versées au titre de l’intéressement, de la participation aux résultats de l’entre-
prise et de l’épargne salariale.

En cas de travail à temps partiel, la rémunération mensuelle garantie est calculée proportion-
nellement à l’horaire de travail, non comprises les heures complémentaires.

Il est rappelé, en application de l’article  L.  3221-2 du code du travail, que tout employeur 
assure, pour un même travail ou pour un travail de valeur égale, l’égalité de rémunération entre 
les femmes et les hommes.

Il est également rappelé que la seule obligation des entreprises est de relever, s’il y a lieu les 
salaires réels qui, d’une part, seraient devenus inférieurs aux rémunérations minimales garan-
ties telles que fixées à l’article 3, et qui d’autre part, seraient devenus inférieurs au Smic, en cas 
de revalorisation de celui-ci.

Article 5  |  Date d’entrée en vigueur

Le présent accord, est conclu pour une durée indéterminée, s’applique à toutes les entre-
prises visées à l’article 1 du présent accord. Il entre en vigueur le 1er janvier 2025.

Article 6  |  Adhésion

Dans les conditions fixées aux articles L. 2261-3 à L. 2261-6 du code du travail, toute organisa-
tion syndicale représentative de salariés non-signataire du présent accord ainsi que toute organi-
sation syndicale patronale ou association d’employeurs ou des employeurs pris individuellement 
pourra y adhérer suivant les règles de droit commun en vigueur.

Cette adhésion devra être notifiée aux signataires de l’accord et fera l’objet d’un dépôt auprès 
des services du ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions fixées à 
l’article D. 2231-2 du code du travail.

Article 7  |  Dépôt et notification

En application de l’article L. 2231.5 du code du travail, la partie la plus diligente des organisations 
signataires du présent accord notifie le texte à l’ensemble des organisations représentatives.

Le présent accord sera déposé dans les conditions prévues aux articles D. 2231-2 et D. 2231-3 
du code du travail en vue de son extension. Un exemplaire sera également déposé auprès du 
conseil des prud’hommes.
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Ce dépôt ne pourra être effectué qu’à l’issue du délai d’opposition de 15 jours qui court à 
compter de l’envoi par lettre recommandée avec accusé de réception de l’accord signé aux 
organisations syndicales représentatives.

Fait à Arras, le 11 mars 2025.

(Suivent les signatures.)
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